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4. Les différences entre le Pacte et la Charte sont
notables en ce qui concerne les peuples soumis au
joug colonial. La question n'est évoquée que deux fois
dans le Pacte, à l'Article 22 et à l'alinéa 9. de l'Ar
ticle 23, et chaque fois d'une façon qui trahit une
conception restrictive et paternaliste de larespon-

, sabilité des puissances cëloniales envers les peuples
assujettis. L'Artiole 22 stipule que ces puissances
doivent veiller au "bien-être" et au "développement"
des peuples autochtones. Auxtermes de l'alinéa ~ de
l'Article 23, les Membres de la Société des Nations'
"s'engagent à assurer le traitement équitable-,d~s

populatio~s indigènes dans les territoires soumisUià
leur, administration". ({'

5. Dans la Cbarte des Nations Unies, en revanche,
trois chapitres, notamment le Chapitre XI, imposent
'clairement aux puissances coloniales l'obligation
d'amener rapidement les peuples assujettis à l'auto
nomie et de développer leurs "libres institutions poli
tiques ft dans le respect absolu du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, principes que le..... pacte de la
Société des Nations n'énonçait pas.

6. Malgré ses imperfections de structure, le Cons~il

de tutelle a progressé dans la voie de la décoloni
sation et, lorsque son action s'est trouvée paralysée,
l'Assemblée générale a pu surmonter les obstacles
en créant des comités spéciaux qui ont donné une
forte impulsion à 'la croisade entreprise. Cette nou
velle étape a abouti à l'adoption des fécondes réso
lutions 1514 (XV) et 1654 (XVI) <le l'Assemblée gënë..
raIe et à l'entrée en action d'un organe nouveau et
plus efficace, le Comité spécial chargé d'étudier lf.l
situation en ce qui concerne I'applicatlondè la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aüx
peuples coloniaux.

7. La participation de 'l'Amériq~e latine à l'élabo
ration de la' nouvelle conception de la lutte pour
l'émancipation des peuples assujettis à unedomtnatton
étrangère est, la conséquence des mouvements ,de
libération d!=lnos propres pays qui ont laissé une
empreinte profonde et ineffaçable sur l'esprit de le'!1I's
populations, à tel point que la condamnation du colo
nialisme prend la valeur d1une clause liant juridique..
ment, les parties dans divers instruments" du système
régional panaméricain. Hsmfit, à cet égar~tdeciteI'
la résolution XXXIll de laneuvièmeConférE:!nceinter
nationale américaine, en datè du 2 mai 1948, dont ie
préambule débute' par les trots alipéas suivants:

". •• le processus •. historique de ~'éÎnancipation
de l'Amérique 'ne. sera pas teI'mi~é, tan~,qum E:!Xi~..
terasur .le ,pontinent des'leupleset, de~ré~oMls
"'otImis au régime colonta]. pu de$ territoires' 09-

-oupës p/!,r des paysnonam~ricains;"

,tir~ ••• l'idêalquiinspira ]eg~sted~'l'itldépen9alïce
dei/l'Amérique 'animeratoujouI's,' rio~'])e~p'les ~tpQS
gouvernements ,unis 'par 'l'obligation <morille de
lutte~i"pa'r tous-les, Inoye~s pacifiques en ,IElurpou..

,·'J..··i
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La situation en ce qui concerne l'application de la Déclara.
tionsurl'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux: rapport du Comité spécial constitué aux termes
de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée générale
(A/5238) [suite]

Prësiâent: M. Muhammad ZAFRULLA KHAN
(Pakistan).

En l'absence du Pr&sident, sir Patrick Dean
(Royaume-Uni), vice-pr&sident, prend la presidence.

1. M. vaLla (Costa Rica) [traduit de l'espagnol]:
Le rapport du Comité spécial constitué aux termes
de la résolution 1654(XVI), publié sous la cote A/5238,
est tellement important et tellement significatif que
l'Assemblée générale fait bien de lui consacrer plu
sieurs séances pour l'examiner à fond. Les nombreux .
renseignements qui figurent dans ce document et dans
ses annexes aideront certainement les ,Nations Unies
à poursuivre .leur lutte contre le colonialisme en em
ployant des moyens appropriés à la nature du mal
qu'elles veulent éliminer.

2. La délégation du Costa Rica se plaft à souligner
la part constructive :prise par le Venezuela et l'Uru,,:,
guayaux, travaux du Comité, spécial•. Ces deux pays
ont fait preuve en l'occurrence du sens élevé des.
responsabilités dont. ils . sont coutumiers et, par
leur truchement, "1'Amérique latine a manifesté une
fois de plus l'intérêt'primordial qU'E:!lle attache à la
décolonisation depuis les premières, <:lélibérations des
Nations Unfes, "

3.. Les pays d'Amériquelatine,qui étaiE:!nt.,tousrepré
sentës à la ConférenCE:!' de San Francisco, s'y sont
employés avec diligenc~à forgE:!r pour la lutte.oontre
le colonialisme, des armes, nouvelles etpïus efficaces.
En étroite.collaboration àvec a'autres pays,' il,sont pl'is
la tête du mouvell)entdansce sens, et 'ont tout mIs en
œuvre ,pour,que l~donseU'de tutellè S,oituncl~S'or
g(îrie~' principaux d~s, Nat~on~ ,Unies et que les CM..
pitres Xl' èt'X~lcleJa"c~aryerenfermentde~,di~~
sitions., qui, rnarqllentun" px:ogrèscon~id~rable~a!
rappprtauPac'te d~l~SoèiétédesNations~, '
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voir, pour supprime". duoontlnent toute situation land et au Souaziland, les diffioultés qui ,freinent
de dépendanoe, quelle qu'en soit la fQrme, politique, l'acoession ~ l'autonQmie eomplëte f!~~\1t dU'JS non Il.
éoonomique ou juridique; l'obstruotion du Royaume-Uni, mate ~ uniensemble

ft ••• depuis leu:- in~épendanoe, les Etats alYléri- de oonditions P'>litiques, économtques et socïates
i t ""t"" d' '~d ui t bj tif propres ~ oes territoires. Le plus marquant de cesoa ns on 'Cl 'Cl aocc,: pour pours vre oe '0 eonr, faoteurs est d'ailleurs l'odieuse et tenace opposition

lequel a été défini dernièrement d'une façon pré-
oise, au oours des réunions de oonsultation des mi- des minorités blanohes qui détiennent le poùvoir et
nistres des relations extérieures tenues b. La empêchent la politique offioielle êolatrëe et les ef-
Havane et à Rio de Janeiro, dans des résolutions forts du Royaume..Uni de porter leurs fruits.
oondamnant le régime oolonial en Amérique et con- '12. Une situation analogue a existé en Amérique ll.
saorant le droit des peuples de ce continent de dis- l'époque coloniale. Les autorités ooloniales feignaient
poser librement de leur destin". ' un grand respect pour les lois progre~sistes dites

"Leyes de Indlas", mais se gardaient bien de les
8. F!dèle à ce glorieux passé, la délégation du Costa appliquer. Cependant, le Royaume-Uni est en mesure
Rio(l, a étudié avec une attention particulière le rap- d'exercer son autorité ct son intluenoe pour vainore
port du Comité spécial SUl' ses premiers travaux. la résistance obstinée des minorités blanohes et les
Elle a noté avec satisfaction que ce rapport contri- faire renonoer à leur politique discriminatoire con-
buerait puissamment aux efforts déployés par les traire à la libre détermination de la population au-
Nations Unies pour mettre ,fin au colonialisme. Le toohtone, Il devra aussl, dans diverS! cas, activer la
Comit~ spécial a su arrêter-judicieusement saprooë- décolonisation malgré les divergenoes entre les
dure et déterminer un ordre depriorité pour l'examen groupes politiques qui luttent pour l'autonomie et
des questions soumises ~ son examen par l' Assemblée renonoen sur ce point à son actuelle attitude pater-
générale. n a accompli sa tâche conformément aux naliste ambiguë, Au Bassoutoland, au Betohouanaland
lignes directrices tracées par la Charte et par les ré- et au Souaziland, la Puissance administrante devra
solutions auxquelles il doit sa création. Cependant, faire un effort spécial pour améliorer, avec la colla-
comme je l'indiquerai plus loin, des influences extë- boration des Nations Unies, les déplorables oondi-
rieures 'se sont fait sentir dans sés travaux et ont tions économiques et sociales qui règnent en ce mo-
peut-être rendu son œuvre moins constructive. ment, et Mter d'autre part l'avènement de libres
9. Je n'ai pas l'intention d'analyser le rapport dans institutions politiques.
le détaU; il est inutile, en effet, de répéter des obser- 13. Mon pays se réjouit de noter que trois des terri-
vations déjà faites Il. cette tribune par d'autres dëlë- toires administrés par le Royaume-Uni al'rivent au
gattons, Pour exprimer notre opinion quant au fond, seuil de l'indépendanoe. Ce sont le Nyassaland, le
il suffira de dire que, dans la majorité des 12 cas Kenya et la Guyanebritannique. Cette dernière viendra
examinés par. le Comité spécial, ons'est sensiblement bientôt augmenter le nombre des Etats américains
rapprochê de l'autodétermination complète et que Ies et, avec la Jamaique et la Trinité et Toba~, grossir
~ations Unies doivent redoubler d'efforts pour aeoë- les rangs des membres de l'association panamërl-
lérer le processus et atteindre le plus rapidement caine, Nous l'espérons fermement.
possible "les objèctifs fixés par les résolutions 1514 14. C'est' un tableau bien d!fférent que nous rëvële
(XV) et 1654 (XVI) de l'Assemblée générale. La
comple:dté des problèmes qui se posent et't~utes les le rapport du Comité spéoial en ce qui conoerne le
difficultés qui se présentent, loin de plaider en fa- Mozambique. l'Angola et le Sud-Ouest nfricain, tard-
veUr 'd'un ralentissement de la mise en œuvre des toires soumis Il. la domination du Portugal et de la
décisions de l'Assemblêe, font ressortir la nécessité République sud-aîrtcaine, Non seulement la politique
de surmonter ces obstacles dans les plus brefs d'intolérance raciale de la minorité de colons blancs
délais. A' cette f1n, les parties intéressées, en parti- et son mépris absolu de la dignité de la majorité au-
culier les puissv~nces administrantes, doivent mobi- tochtone s'y donnent libreoours,nonseulementaucune
liser tous les moyens dont elles' disposent dans la ~volutionvers l'autonomie ne s'y dessine, matsencore
certitJ,lde que l'humanité progressera ainsi vers une on y entrave l'aotiondes Nations Unies aupoint de leur
des dates les plus.f1or ieuses de son histoire, celle refuser toute Interventtcn, ce qui les empêche de
d 1 di iti . 'gi 1 i 1 mener Il. bien leur noble entreprise d'élimination de
.e.iat spar on ", .' me co on a • toutes les formes de discrimination et de la domi-
10. Ma( délégation croit utile de souligner les diffé- nation coloniale exercée par les putssanoes en ques-
rences entre les attitudes adoptées par les trois puis- tion, Il. est Il. la fois· pénible et irritant de voir oom-
sancesadministranter."mentionnées dans le rapport. ment y 'sont traités:2,s travailleurs, dont la condition
Elle espère ainsi encoiIrager celle qÙi s'est montrée rappelle l'esçlavage. Afin de mettre. un terme à8es
soucieuse d'appliquer les dispositions de la Charte et atteintes à la. libertéetà ladignitê de l'homme, ~eB
des- résolutions de l'Assemblée générale relatives NationEJ Unies ne{,;doivent rien nêgliger pour peser
au colonialisme, et chercher Il. influer sur les deux de toute leur autorité morale en faveur des peuples
autres dont lecomportelllent ne mérite jusqu'ici que qu.lsubissent le joug portugais et sud-africain. La
le blâme. délégation du Costa Rica veut croire qu'on ne lais-
11. Il ressort d'une étude attentive du rapport du sera pas plus longtemps le Portugal et la République
Comité spécial que leltoyaume-Uni aooepte l'éve- sud-africaine défier la conscience universelle reprê-
lüticn' vera J'::.utonomie et l'indépendance totale des sentéepar les Nations Unies. ,
pays soumts à son administration, aplefne ocnacfence 15. L'importance et l'ampleur dela't~6he oonüëe
des responsabilités qui lui incombent, en tant que par .l'Assemblée générale I:IU Conlité spêcial exigent
Puissanoe administrante, en vertu de la Charte et des qu'il.poursuive sestra'faux pendant tout le temps
résolutipns, 1514 (XV) et 161)4,(XVI), et ne met pas nécessaire pour d9Mer., effetalix résolutions 1514
obstacle à .l'action menée par les NatioJls Uniespqur (XV).etl,65-i (XVI)'. LeCosta J;U~~so~a~tetoutefois
Mter le processusde décolonisation. J;)àns la Rhodésie qu'à l'avenir le Comité ,spécial .. ne. so~t lllust~oublé
,4u Nord'"dans la Rh,odésieduS\ld,.,auNy'assaland,.à par les écho!!': pernicit:\ux.,de .la güe~re froide qu'y a
Z~zibar'~!l Kenya, au Bassoutoland, au Betchouana- malencon.treusement faft retentir une grande puis-



907.

25. .Quant. aux travaux du Comité, nQUS dirons qu'au
cours de sessaptj>remiersmois. d'existence il a eu
legrandiméritè""'é1e marquer 'par des réalisations
pratiques la période obligatoired'expérimentation et
peformatl9n qu'a trave~sée .cet or~,an~ nq~eau; en
plus de l'essai 'nécessaire en matl~rede for~es et
de procédures. il a abordë le fondJriêmedu problème.
Nous traiterons de ces de# Ilspects: d'une part, de la
misë.aujioint desm.êthod~B. à propos desquelles"nous·
pal'lerons des .normes 'qui nouspara.issent. indiquéeS
pour l'organisation des travauX:deI'Assernbléegéné
raie, et, d'autre part,des,prQgrê~réali~ésqu!1ntau

~ .
turer la cause gënëreuae-que nous défendqns. AuoWle
étiquette "Est" ou "Ouest" ne doit être app.Jquée aux
mouvements de libération des peuples ccïontaux ni
aux efforts déployés par les Nati6hs Unies pour les
appuyer. Ils ont unevaleur et une signifioation propl'es;
leur caraotëre les met très au-dessus des vioissi-
tudes de la guerre froide. ."

21. M. AGUIRRE (Uruguay) [traduit de l'espagnol]:
La délégation uruguayenne tient à'abord A dire la
fierté et la gra.tltude qu'elle ~prouve d'.avoir été
chois~e pour siégel' au Comité spécial. Une des plus
hautes prëocoupatlona de l'Organisation .inter
nationale, une de ses, plus nobles entreprises et l'objet
de ses efforts les plus constants" a été la lU~e pour
éliminer le colonialisme. Au stade oü cette action est
parvenue, il.est certain que le Comité erëë par la

'résolution 1654 (XVI) pour veiller Al'application de
la résolution 1514 (XV) est l'instrument par exeel
tence, le remède le plus approprié pour rendre la
santé - la santé que représentent la liberté et la
dignité dans leurs expressions politiques - aux
hommes des 'Vastes territoires coloniaux dontons'est
occupé jusqu'ici.

22. Nous avons écouté avec grande attention les
observations et suggestions f.ormulées .à c.ette tri.bune~~

.au sujet de l'œuvre du Comité et du rapPoM qui en \
rend compte [A/5238]. En tant que membre dê cet \\
organe, l'Uruguay a jugé préférable de oonnafts:-e "
avant tout l'opinion de ceux qui, de rextérkùr, en
se tenant dans une expectative compréhensible, ont
suivi les premiers pas du.Comlté en. lui prêtan~

un précieux appui et en lui donnant de judicieux
conseils. Etant donné les avis exprimés et leur
caractère éminemment constructif, dontnous sommes
reconnaissants aux intéressés, nous~nousoroyonEl
maintenant autorîsës à faire part des réflexions que
nous inspirent sept jnots d'expérience au Comité.

(i .

23•. Nous devons en premier lieu rendre hommage au
Président du Comité, M. J'ha, représentant de l'Inde,
qui a largement mérité. l'éloge. A lui décerné par
sir Hugh Foot lorsqu'il l'a spiritu~~-}.ement félicité
d'avoir rendu possible .Ia coexistence entre le lion

. et l'agneau, étant bien entendu, comme sir Hugh Foot
l'a précisé, qu'il s'agissait du lion africano-asiatique
et de l'agne.au administrant., .

\'

24. Notre horrihiage' v~ . aussi "'au Vice-Président,
M. Coulibaly, représentant du Mali, qui s'est tàujours
niontré. à la haqteuÎ' de sât~che.et au Rapporteur,
M~ Rifai,représentant de la.Syrie. qui a su !\l 'l1-,çquitter
avec tact et sens 'prati,que d'une des missions les
plus déliçates qu'ait jamais eu à,remplirun ra}Jporteur
d'un organe des Nations Unies. NOtlSn'ou'/:)lierons pas
non plus les louanges dUE;lsà' tous les fonctionrtaires
du Secrétariat qUi,sous .la direction de M. Protitch
et Me . Chacko, .ont fourni la base bldispensable à
l 'action du Com.it~.
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sance, ainsi qU'il ressort du rapport. En effet, lors
de l'examen des divers cas par le Cpmité spêoial,
cette puissanoe a affeoté de passer sous silènoe
tous le~ éléments positifs et a voulu établir lm lien
arbitraire et sans lwoun,fondement entre les erreure
et omillsions commtsee par les puïssanoes adminis
trantes et l'ensemble de valeurs mœales et poli
tiques qui oaraotérise le monde oooidentai. Elle a
ainsi introduit, mal h propos et oontrairement au
vœu de l'Assemblée générale, un faoteur de paralysie
et de désunion dont l'influence, si elle se prolongeait,
pourrait fausser l'action du Comité spëotal et la
mener Al'éoheo.
16. Il faut exclure totalement la guerre froide des
délibérations du Comité spëoial si l'on veut vraiment
atteindre les obj'3otifs de l'Assemblée générale.en
matière de lutte antioolonialiste;l1s n'ont absolument
rien A voir aveo les dangers et leê craintes que la
guerre fraidea apportés A l'humanité. La grande
œuvre de la deootontaatton doit être abordée dans un
esprit de sympathie profonde et sincère pour le sort
des peuples assujettis A une domination étrangère,
sans jamais être mise au service des intérêts poli
tiques égoistes d'un pays quelconque.

17. La lutte anticolonialiste do~t sa raison d'être,
son dynamisme et sa haute valeur morale au désir
ardent, au droit inaliénable des êtres humains assu
jettis à la domination étrangère de ne plus êprouve~

ce sentiment de dépossession, d'inférioritê soctale,
économique et politique qu'engendre le régime colo
nial, d'être délivrés de la persécution, de la discri
mination et de la sujétion, et surtout de recouvrer la
dignité originelle qu'ils ont perdue. Cette lutte anti
colonialiste li. un caractère universel puisqu'elle vise
A rendre A des millions d'homm.es leur terre natale
et la possibilité de s'y livrer librement et sans ingé
rence extérieure aux activités qui les mèneront Aun
plein épanouissement sur les plans matériel et spiri
tuel.
18. La nature même' du pr-ocessus, les sacrifices
consentis depuis des années, les espoirs mis dans la:
'Victoire finale. la part que les peuples libérés pren
dront au progrès de l'humanité, tout 'cet immense
trésor matériel et spirituel de la croisade libé
ratrice imposent le respect et exigent que ceux qui
collaborent A l'entreprise, n'aient pas d'intentiolls
étrangères Ases nobles fins. .
19. Pour toutes ces raisons, la délégation du Costa
Rica demande qu'on prolonge le mandat du Comité
spécial pendant le te,mps que réclamera l'accom
plissement de. sa mission,·m,ais qu'on modifie. sa
oompositionpour empêcher l'intervention dela guerre
froide dans ses travaux. Il est indispensable, Acette
fin, d'exclure la puissance responsable de la situation
que j'ai évoquée. En effet, l't;tude du.rapportmontre
que, si cette puissance a fait intervenir la guerre
îroide dans les travaux du Comitéspécial,oelan'avait
rien de fortuit, mais correspondait A. un plan pré
conçu et découlait d'une politique générale. Un chan
ge,mentvolontaire .de cette politique au cours de•.• la
nouvelle phase 'des activitésqu· Comitéspécial'paraft
improbable. Si d'autres exelusfons s'imposaient pour
donnereffectivem.ent suite A notre. suggestion, nous
croyons que .l'Assemblée générale devrait s'y.ré
soudre d~Jis 1'~I1térêtmême de la .décolonisat1()n. ."

.. ' .:" '", '. - : - '" :" " :",,/;;,
20. Ilest·:temps d'en finir avec.latendancèàfaite
intervenir des arrière-pensées pc:ilitiqùesdans l'ei~
Olen du cas des peuples assujettis,> Aenvisage,r la
l'éalitéAtravers·des vêrres déformants.et.à dëna-

. ".'"
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fond. en nous inspirant les ohservations que nous 35. Pour le MozambIque, le Comlté a propc.sé à
avons entendues et que nous approuvons. l'Assemblée générale un projet de résolution ~nns

26. Le Comité a oréé des eous-ecmttës pour étudier l~quel est prévue une intervention du ConseU de
de manière approfondio oertalnes situations. A notre séourité.
avis. oette façon de diviser le travaU est non seule- 36. Pour le Sud-OUest afrioaln. le Comité a approuvé
ment commode et utUa" mais encore indispensable un ensemble de oonolusions et-de reoommandations ne
'pour gagner du temps et aoorortre l'effloaolté. comprenant pas de projet de rêsolutlo~h

27. Dans l'exéoution de sa mission. le Comité s'est 37. Pour le Kenya. n a présenté un projet de rëso-
rendu en Afl'ique et a siégé dans oertaines oapitales lutlon à l'Assemblée générale.
de ce continent. Nous ne 'pouvons trop souligner les 38. Pour l'Angola, il ~. proposé à l'Assemblée eënë-
aVlUltages de oette manière de faire qui a produit une 6'"
tmpresston notable s~ l'opinion publique afrloaine. l'ale un projet de résolution dans lequElI est prévue
a renforcé le prestige du Com1t~ et Il mis en vedette une intervention du Conseil de séourité.
son action, Le Comitê'a entendu des pétitionnaires et 39. Cette diversité montre bien que nous en sommes
a ainsi bénéfioié de renseignements de souroedireote l\ un stade expérimental oü Pon cssale divel's moyens
qui sont toujours utiles; en effet, ce procédé, malgré et qui peut être riohe d'enseignements pour l'aotion
ses inconvénients inévitables. fournit. l\ qui veut voir future du Comité. voire pour un amél'jagement de son
l'ensemble d'lm problème et la répartition des opl- mandat. ainsi que pou:\' l'examen de ses travaux par
nions, un fil conducteur permettant d'arriver l\ une l'Assemblée générale et pour la coordination avec
meUleure oompréhi,~nsion, de la situation. Des délé- d'autres organHs existants.
gations ou des sous-comités ont été ohargés de trl\iter 40. La délégation uruguayenne estime que les études
directement de certaines questions aveo les puis-
sanoes admïntstrantea, moyen qui peut (j'tre trlls eff!- auxquelles se livre le Comité spëotal devraient abou-
oaoe pour atteindre les obJectifs visés. Les données tir il une série de oonolusions et de recornmandattons
rassemblëea gdce lA ces aotivités ont, permis de soumises à l'Assemblée générale; laQuatrièmeCom-
formulel' -a la fin de chaque ohapltre du rapP9rt des mission devrait les examiner et ëlaborèr en censé-
conoluslons ~~recornmandations qui sont soumises 1\ quence des projets de rësolutton qui seraient finale-

d ment adopt~s en séance plénière. Cette méthode
l'Assemblée pour qu'elle les examine et a opte des assurerait une oollaboration effeotive entre les diffé-
résolutions en consëquence, renta organes intéressés et permettrait de gagner du
28. J'en viens maintenant à nos observations. Onnote temps. d'agir plus efficacement et de mieux coor-
dans le rapport à l'étude une extrême diversité quant donner les efforts.
aux .conolusions des chapitres relatifs aux différents
territoires examinés. 41. En oas de situation d'urgenoe excluant qu'on

puisse attendre l'ouverture de la session de PAasem-
29. Pour la Rhodésie du Sud. comme le préoise le blëe, le Comité devrait agir immédiatement et cher-
document A/S124, le Comité spécial a adopté sur le cher une solution en adoptant lui-même des résolutions
rapport du SOus-Comité, consntuë pour s'ocouper de et en demandant au Seorétaire général de transmettre
la question et a soumis 1\ l'Assemblée générale, en en se's conclusions et ses appels l\ la Puissance admi-
demandant l'examen immédiat pour raison d'urgence, nistrante. En prévision de pareilles ctrconstancea,
un projet de résolution qui a été transmis aux Etats dont il lui appartiendrait d'apprê,cier le oaraotëre, le
Membres par le Secrétaire général. Toutefois. il s'agit Comité spécial devrait être expressément habilité l\
ici,d'un cas spécial qui représente une exception et appeler l'attention du Seorétaire général et 1\ solli-
non'~,arègle. oiter son conoours, soit simplement pour qU'il prête
33. Pour la ·Rhodésie du Nord, le Comité a présenté ses bons offices, soit pour qu'il saisisse le Conseil
des conclusions et des recommandations, y compris de sécurité, selon la gravité et l'urgence de l'affaire.
un projet de résolution à l'intention de l'Assemblée -:2. Il convient de noter que le Comité adéjà recouru
générale: le Secrétaire général a transmis le tout effeotlvement l\ l'entremise du Seorétaire général et
au Gouvernement du Boyaume-Uni, que, d'autre part, au oours de la présente session.
31. Pour le Nyessaland~ le Comité a adopté des l'Assemblée générale a adopté une résolution sur la
conclusions et recommandations - mais sans projet Rhodésie du Sud [1760 (XVII)], cependant que la
de résolution - qui, comme les prëcëdentes, ont été Quatrillme Commission a approuvé unprojet de rëso-
transmises par le Secrétâire général au Gouvernement' lution relatif au Sud-OUest afrioain -[A/S310, projet de
du Royaume-Uni. résolution IIJ, 00. son,t prévues certaines mesures de

:' la part du Secrétaire général. Le premier de ces
32.PC,'lrleBassoutoland, le Betchouanaland et le textes l'Invite à prêter ses bons offices pour favori-
Souaziland, le Comité a adopté un texte énonçant di- sel' la oonciliation et aider l\ atteindre les objeotlfs
vêrses considérations et a recommandé l\ l'Assemblée do!!finis dans les résolutions de l'Assemblée générale.
une série de dïsposltfona, . Le seoond tend l\ le prier de nommer un représentant
33. Pour Zanzibar" le Comité aastiméqu'U se trou';' résident de l'assistance teohnique au Sud-Ouest afri-
vait devant unesltuatlon"d'urgenQp.et il a lancé, par cain et l\ prendre les dispositions voulues pour assu-
l'entremise du Secrétaire géné!'ll.l~,unappe! âdressë rel' une présence effective des Nations Unies dans
àla P!lis,3ance administran~e. Surlefon(:fd!lproblème, ce territoire.
il a proposé un projet de résolution l\ l'Assemblée 43. En ce qui concerne la résolution adoptée par
~néraJ,e. (', l'Assemblée, il s'agit. l\ notre avis, du type d'aotion
34. ,', 'PouI;, la, Guyane britannique, le Comité a adopté nëcessatre dans tous.Ies cas. Le Comité spëotal devra.
une résolution dans laquelle il s'adresse au Gouver- Quand il l'estimera nécessaire, demander une inter-
nement'dùRoyaûme-Unf et ~ celui du territoire et velktion Immédiate du Seorétaire général. C'estpréoi-

.Ua deman'dé au.Secrétaire ,généràlde la communi- sément ce qui s'impose dans le oas de la Rhodésie dl!
quel' Ir la PUissance' adrninistrl.l.nté. Sud l\ la vetlle de l'organisationd'éleotions et de l'en-
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trëe en vigueur de la oonstitution de décembre 1961 Il
laquelle une résistanoe a étê opposGe. En revantmo,
poUl' le Sud-Ouest nfrlonin ob une mlesionde nature
permanento est envlaagéo, mt\ délégation a déjà.dit,J\ la
Quatrième Commission [138Gbmo séanoe) que dos de..
mandes de 00 genre seraient plus utllementadressflos
nu Oomitê apéoilll qu'au Seor6taire général.

44. Noua cberchcns on ce moment à réaménager un
édifioe complexe d'organes dont les attl'ibutlons se
ohevnuohent. Oonfler direotement au Seoretnire gén6-0
l'al une tâohe permanente du type envisllg6 reviendrait
li. disperser les efforts, à crëer un nouveau caa de
double emploi et en outre II oommettre une faute qui
devrait être u1t~rleul'ementréparée, puisque noua im
poserions au Seorétaire généralun surorott de respon
sabUltê au risque de compromettre l'effioaoité de son
aotlon. Je répète qu'il noue parnttsouhaltable, voire
indispensable, de reoour!r li. SOl\ intervention en ons
d'urgenoe, mais nous. ne aroyons paa indiqué d'avoir
recours ll. lui oomme moyen ordinairo de régler des
situntlons dans leur évolution normale.

45.. Ces observations nous amènent ll. pnrler de
l 'notivité future du Comité spéoial pnr rapport ll. oelle
d'autres organes ayant des fonotions prëotaes en ce
qui oonoerne oerta.ins a.speots de la lutte oontre le
ooloniallamë, A notre avis, il serait pratique, ëcono
mique et ~ffioaoe de tout rassemblel" entre les mains
du Comité spëotaï, Nous appréotcns oomme elle le
mérite l'œuvre aooomplie par les organes spéoiaux
qui se sont ocoupës du Sud-Ouest afrioain. des terri
toires portugais et de l'Angola, mais nous partageons
l'opinion du Seorétaire général et de la majorité des
orateurs qui m'ont prëoëdë ll. oette tribune:iloonvient
maintenant de oentraliser les opérations, et l'organe
le plus qualifié est le Comité spéoial constitué aux
termes de la résolution 1654 (XVI) de l'Assemblée

, générale et dont nous étudions aotuellem~nt le rapport.
Pour le Sous-Comité ohargë d'e:Kaminer la situation
en Angola, il faudra bien entendu tenir compte de
ses relations avec le Conseil de sëourttë,

46~ En oe qui oonoerne le CQmitédes renseignements
relatifs aux territoires non autonomes. nous esti
mons. comme les délégations de l'Argentine et du
Brésil, qu'U ne doit pas disparaftre. En effet. les
motifs qui ont inoité ~ le créer existent toujours et sa
tache ne se confond pas. avec oelle du Comité spécial.
auquel il peut au contraire pi'êter un précieux con
cours. oe qu'il a du reste fait jusqu'ici. Comme le
représentant de l'Irak l'a souligné. il s'agit d'un
organe teohnique dont les travaux sont très utiles
pour le Comité spëotal, La compëtence de oe dernier
s'étend ~ un si grand 'nombre de térritoire~ qu'il ne
pourrait examiner toutes ··les situations. àtous les
stades, Le Comitê des renseignements l'aidera donc
puissamment en préparant la dooumentatlon sur la base
d~ laquelle le Oomitë spëctal fone:;ra ses dëcistons,
Dans le système de relations que nous avons décrit
entre le Comité ~péQial. la Quatrième Commission.
l'Assemblée plénière et le Seorétaire général. le
Comité des renseignements jouera le rOle d'un élé
men.t de base appuyant efficaoement tous les efforts
déployés. .

47. J'ai parlé ducaraotère expérimental de cette
question des méthodes et procédures. en vue de tracer
le chemin qui parattrait le meilleur pour l'avenir.
J'ai précisé qu'~ mon sens le Comité spéoiaL!ievrait.
désormais formuler des oonclusions et reoomman
dations. générales .. Il y. a,I;lieu d'ajouter que. dans Îes

. circonetancesprésentes et étant cl0nné que le rapPort

est bxnmin6 direotement en aëance plénil)ro, l'inolu
sion do projets de :1:éaolution dans 10 rapport taoUlte c
les travaux do l'Assemblée.

48. Le oUmat des aëaneee plénfêres ne se prête
guêro à l'élaboration de projets de résolution qui
doivent d'abord être mis au point par des groupes
d'étude oomme les oommissiona ou comttës spéoia.'JX.
C'f)st ln formule aQoptée ('1. tte fois bar Ie Comité
spéoial qui a pe1.'mla d'examiner direot~ment ioi
son.-,rapport confol'mêmenth la dëctstcn prise lors
de la répartition des 'questions insol'ites ll. l'ordre
du jour.
49. Si nous passons 11 la façon dont le Comité spéoial
s'est ~oq\Ùtté quant nu fond de ,lamissionlllu1,confiée .
par la résolution 1654 ~XVI)~ nous devons dire qu'il
a agi comme il le d,evait. en gardant toujours présen~s

li. l'esprit les obJeotifs s\,\prêmes ënonoëa dans la
.Déolaration sur ·l'ootrol· de l'indépendange aux pays
et aux peuples ooloalaux, Ngus ne pouvons nous
enorguem~r des X-éBUltll.t,,,, obtenus pour les ter
ritoires exsmtnëa,' mais des mesures Importantes
ont été prises! des démarches sérieuses ont.ét6fElites
auprès des puissanoes administrantes et l'on peut
aujourd'hui espérer voir s'aooroItrebientOtlenombr~

des pays indépendants Membres. de l'Organisation.
Nous n'approuvons pas sans aucune rëserve tout ce
qui a été fait au Comité spëetal, mais il s'est toujours
efforoé d'aocomplir la. noble tàche qui lui incombait.

50. Parmi les points sUr lesquels nous oroyons de
voir inl'ister. en répétant des obsèrvations anté
rieures, figure la décision contestable prise par le
Comité d'adopter lui~même des résolutions, sur ta
fond des questions soumises à-son examen. Sans doutê
lui appartient-il de recommander et de proposer
des projets de résolution,oroais c'e'3to~ }lAesem~lée,

oi:\ sont représentés tous les Etats Membres. de con
férer ~ .. ces textes .le poids de son autorité. Voi1~

pourqG'ivi. songeant-aux situations qui pourrllientre
quérir une aotion d'nrgence. nous avons suggéré de «.

recourir au Seorétaire général ou de signaler le cas .
~ son attention. { ....

, ô f

51. Un autre problème a soulevé des difficultés _WII
Comité: celui de la situation politique intér~eure~ui
fait parfois. obstacle ~ l'aooession d'un territ'>ire
~ l'indépendance. L'objeotif-, essentiel des effort~
du Comité (jst précisément l'indépendance. Il n'eRt
ni habilité par son mandat,«ni effectivement snme
sure de 1"ésoudre ou de traiter des °problèmes de
politique ~ntérieure. Ten~ns-n~us~.en dO.J;lc ferme
ment à l'objeotifprimordial de llindêpêlldarioe. Le
reste vlen!ira h son heure, une fois l'ind~pen~anèO
obtenue. ~., ,. " .

"(j

ë2. Cette observation. pour valable qu'elle sbit, ~

notreavls, dans la majorité des cas. ne s'applique
pas ~ oelui de la Rhodésie du Sud. Il importe iQ! au
premier ohef, comme nous l'avon8 d6j~ indiqué. de
savoir ~ qui seront transféréa oudévôlus les pou
voirs. Le bénéficiaire ne peut. ~tre'autreq~,e la
totalitê de la société politique. la 'rnasseet l'aut(.\rité,
le peuple et le gouiernement. Il.n'.y:il paS sou~e'-. 0 ,

raineté pleine et véritablesl\neJsuprématie'du
peuple. c'est-~-dire de la m~sse; le$"pouvoi:rs deVant i'.
appartenir légitimement" à tous les. citoyenli3 •. et Jlon .
~ une fraction de la ,population.C'estpourqùoinous
appuyons la résolution adopt~e.par l'AseletW>léeet;;
prévoyant une' interv~ntion du Secrétaire 'gê~éral'

pour ptévenir \1l1. transfert impopulldl'.e.,. et •.·an~i-'.
démocratique dos pàuvoirs 0 ~.un g1'()upe .,dlha~!~ants."
~.. ungroupè niinoritai!'~ qui.imposerait,(j)al,oi ft,la

~. , J}""", .~ .' "',l' '. ';' ;"'0 - ,'," "J,.' ,',

.'
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lJlaJorlté, l\ un groupe parttèiîement étranger au terri..
to~r0, qui dOminerait les autochtones.

63. Quant au projet de réaolution relatif ~ la Rho.
désie du Nord, ma délégation oonsidèrequ'ét:mtdonné
les faits nouveaux survenul'l depuis que le Comité a
approuvé ce texte vers le mUleu de l'année Userait
bon de lui apporter"quelques amendements pour mieux
tenir compte de la situation aotuelle. Cet exemple
préois iHustre bien l'intérêt d'un simple ënoncë de
oonolusions et de reoommandations en fonotion des..
quelles l'Assemblée élaborerait, le moment venu.
des résolutions appropriées. '

54:. Quant aux projets de résolution pr~èentés par le
Comité ~ l'Assemblée sur le Mo~ambique etl'Angola,
ma délégation maintient les réserves q,u'elle a faites
touohant le oaraotèreoonstitutionnel et la conformité
Il la Charte des paragraphes 6. 7 et 8 des deux
projets. Ces réserves l'ont amenée ~ s'abstenir
dans le cas du Mozambique. Elle n'a voté pour le
texte relatif Il l'Angola quten raison de la gravité
extrême de la situation dans ce tel'ritoire.

55. On noua pardonnera de nous ëtendré ai longue
ment sur cette question. Ma délégation attache une
haute importance ~ l'œuvre pour laquelle a été orëë
le Comité spëoial, J'approche. toutefois. du terme
de mes observations.

56. A cette tribune. au cours de la présente dis..
cusston, on a cité la phrase d'un pétitionnaire entendu
parla Quatrième Commission. qui s'est écrié: "Les
peuples libres comprendront-lIs jamais; ce que c'est
que nattre dans l'esclavage. vivre sans espoir dans
l'esclavage, et finir par mourir dans l'esclavage?"
Nous ne croyons pas que dans les conditions ac
tuelles, ici. aux Nations Unies. cette phrase s'applique
dans le cas des territoi:tes soumis au régime colonial
traditionnel. Nous ne croyons pas qu'on puisse parler
de vivre sans espoir~dans l'esclavage. L'espoir qui
ne s'est. peut-être jamais éteint même aux heures
les plus sombres a été ravivé par l'œuvre de l'Orga
nisation internationale et s'affermit devant les pers
pectives de réalisation que lui ouvre l'action du
Comité, devenu l'arn1e de la croisade menée par les
Nations Unies pour éliminer défbütivement le colo
nlalisme; Le nombre ,même des Etats Membres, qui
est aujourd'hui de 110, témoigne éloquemment et
irréfu~ablement d'une progression résolue et assurée
quine s'arr,êtera que lorsque l'objectif ultime serâ
att.~int. Mieux vaut, Ile .pas fixer de dates précises.
Il parart; aussi utile ou plus utile et en tout cas cer
tainement. plus réaliste, plus conformé II l'existence
de conditions fatalement différentes, de s'en tenir
il l'idée d'accomplir le plus vite possible la tàohe
fixê~. A cette fin, nous sommee disposés ft répéter
sans' cesse sur tous les tons,"~'Vec toute la force et
toute l'autorité dont nous-pouvons disposer, nos appels
aux puissanoes admlnistrantes pour leur faire prendre
conscience de leurs responsabilités. Le. Portugal et
l'Afrique du Sud réstent apparemment insensibles llla
pression d'un courant quel'ien ne peut arrêter. Ce
sont' lesprir.cipaux çhampions du mépris des. ten
dances et des '9spérances qui font la dynamique du
monde moderne. Puisse la Providence guldernotre
action pour qU9 nous fassions comprendre et accepter
h .eea deux. Etats les impératifs de l'humanitarisme
et de'l'amour du prochain; . '"

.': "", "-,-,;,,,-, -r. .Ô. " ."" ,'.". ,

,.57. La.France a laifJBé la voie. libre II de nombreux
:lDilli~)Il,s d'homines~.habitant des. millions de .kilo
m~tres .. carrê!'J,. qui jguiss~nt aujourd'hui·. de l'ind~
pènda~cepolitique et contdbuent très utilement aux .

efforts déployés pour nss\\rer les mêmesavantnges
A leurs frères•. Le Roynume-Uni a manifesté une
comprëbenston digne des grand('ls traditions britan
niques. Je rappellerai A ce propos la célèbre déola
ration èle Chatham lQ1's de la guerre qui devait
aboutir ~ l'indépendanoe des Etats-Unis:

[L'orateur poursuit en anglais.l

"Nous serons flnalementobligés de partir. Faisons
preuve de modération quand nous le pouvons. n'at
tendons pas d'y être foroés."

[L'orateur reprend en espagnol.l

Cette judioieuse et noble remarque a été parfaitement
interprétée par ceux qui ont dirigê la politique du
Royaume-Uni en matière coloniale depuis 17 ans.
Nous savons toutefois que tout n'est pas terminé.
Ce mouvement général ne peut s'arrêter aux fron
tières de la Rhodésie du Sud, du Ken,ya, de Zanzibar,
ou de tant d'autres territoires qui attendent encore la
consécration de l'indêpendance.

58. Il y a beauooup II faire. mais il est faux de pré
tendre que les habitants des territoires dont s'occupe
le Comité spécial sont condamnés II vivre sans espoir
dans l'esolavage et II mourir dans l'esclavage. Eh
revanche, pal' un étrange paradoxe, on connatt d'autres
territoires, d'autres peuples, dont le caa ne peut être
inscrit A notre ordre du jour, mais pour qui les rai
sons d'espérer sont remplacées pal' des murs de bé
ton, l'autodétermination par la menace des chars
blindés et les possibilités d'expreaaion par une im
pitoyable répression policière qui étouffe toute tenta
tive de soulèvement. Dans ces territoires-Ill. effec
tivement, pour la honte de l'Organisation. onpeutdire
que l'espoir est mort et que les êtres humains vé
gètent. dépouillés de leurs plus nobles prérogatives.

59. Pour terminer, nO\18 ferons simplement observer
que' la teneur même du rapport, le mandat confié au
Oomttë spëotal, le soutien encourageant fourni par
toutes les délégations qui ont participé à Ia discussion,
l'engagement solennel pris par l'Organisation et par
l'humanité laissent prévoir qu'llla prochaine session
de l'Assemblée nous accueillerons ici avec joie un
nombre constdërable d'Etats nouvellement parvenus
il l'indépendance.

M. Zafru1la Khan (Paldstan) prend la présidence,

60. M. DADET (Congo [Brazzaville]): En prenant la
parole sur la question de l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, et en le faisant aunom d'une nation
africaine, j'ai profondément conscience d'être obligé
de répéter ce quia été dit par les représentants
d'autres délégations, ou de la mienne au cours des
précédentes sessions de notre assemblée. aussi bien
qu'''' la présente session. Le problème de la libération
des derniers territoires non autonomes du. monde se
maintij:lnt, avec l'évidence la plus cruelle, au premier
plan de notre ordre.rl~ jour: Il y a l~ unetâche dont
nous avons .ll poursui';"'; inl~J3sablement la réalisation.
Le,.oomité. spécial cl1l1rgéd'étudier la situation en
ce qui concerne ·l'applicaiion de la Déclaration sur.
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 00
loniaux a effectué un travail considérable pour lequel
ma délégation présente II ses membres ses ohaleu
reuses félicitations· et leur exprime sa profonde
gratitude•

61. Les discussions de cet ôrganisme l'ont amené
II traiter des problèmes (tuisont examinés par ailleurs
par d'autres groupea de travail çie notre. assemblée•.
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maia le Comité spéoial des Dix-Sept a oondt)~é dans
son œuvre l'ensemble de nos préoooupations U'égard
de la libération future de nos frêres encore esolavee
ou assujettis. Le rapport du Comité speoial des Dix
Sept [A/623S] est le reflet fidb1e et préois de notre
inquiétude. Et je orois que notre angoisse est paltag6e
par une éorasante majorité de peupleo Ubrea, oar
presque tous oomprennent maintenant l'anaohronisme
que représente la persistanoe dans oertaines parties du
monde de statuts d'infériorit6 qui, sous une dénomi
nation ou une autre, privent des millions d'hommes et
de femmes de l'exeroioe démooratique de leurs cb:oits
de ottoyena,
62. Pour supprimer ou retardcnrdëaespërëment 1'00
troi de l'indépendanoe et d'une liberté totale et uni
verselle dont la définition semble pourtant si olaire
ment et si simplement établie par notre charte, des
systèmes juriçUques d'une étonnante habileté et par
fois d'une déconoertante complexltë ont été inventès:
ils vont do la doctrine de l'apartheid ~ une prétendue
politique d'assimilation, en passant par des régimes
électoraux oompltquës dont le but est toujours de
frustre1' les uns au bénéfioe des autres.
63. Je ne orois vraiment pas que les rëdaoteurs de
la Charte des Nations Unies, auxquels l'Afrique libérée
ne oesse de rendre hommage, aient eu des arrière..
pensées aussi subtiles lorsqu'ils ontéoritqu'ilsétaient
résolus à proolamer leur foi "dans l~s droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la 'valeur de
la personne humaine, dans l'égalité de droits des
hommes et des femmes, ainsi quedes nations, grandes
et petites".
64. Comment peut-on sousorire afnoërement il oes
principes et professer par ailleurs un prétendu déve
loppement parallèle qui n'est que l'asservissement
d'une raoe par une autre, ou une prétendue société
multiraciale dans laquelle seuls quelque 1 p. 100 de
privilégiés exercent la plénitude de leurs droits, ou
mëme oertaines formules oonstitutionnelles plus éla
borées qui permettent' à une minorité de prétendre
parler au nom de la majorité?
65. Je m'égare en revenant sur des arguments quI' .
ont été tellement répétés tout au long de nos dëbats
qu'ils inondent aujourd'hui les archives de l'Orga- ,
ntsatton, Mais notre Iasaltude ne doit pas être prise
pour de la faiblesse oupour qe la résignation. L'impa
tience grandissante des peuples libres d'Afrique re
j'oint chaque jour plus étroitement oelle de leurs
frères encore asservis, et leur solidarité de plus en
plus oonsotenté risque de faire éclater demain les
fronti~res de la sagesse et de la modération.
66. Modérée, l'Union africaine et malgaohe l'a tou
jours été, et oertains nous l'ont parfois reproché.
Mais notre mesure s'arrête aux limites que nous
imposent la fidélité il nos conviotions démooratiques
et notre foi dans la liberté. Aucours de la Confé
renoe des ohefs d'Etats afrioains et malgache, tenue
ft Bangui, en République oentrafrioaine,du 25 au
27 mars 1962, notre groupe a pris des dëetstons nettes
sur l'aide oonerëte il fournir aux pays de notre conti
neJitqui né sont pas encore .indêpendants.Cette assis
tance .sera marquée SUl' le plan diplomâtique pa,:,
l'approbation de toute sanction que l'Orgll.nisation
prendra pour mett~e il la raison Iesootontaltstes im
pénitents; sur le plan financier. par leseoours de
nos modestes ressources donhéà nos fi'~res afri.,.
oaïns; sur le plan mUitaire,. par notre collaboration
dans la formation. t.echnique. des combattants des
armées de libérationjsur le plan intellectuel et so-

_._-"'..

oiàl, e~ln, par la partioipation li. l'instruotlon des
oacb:es des nouvelles nations.
67. La leoture du rapport du Comité spéoial nous
oonfirme dans notre rêsolution. Elle nous hldlque les
différents pointe sur lesquels doit porter notre efCot't.
Nous faisons oonfianoe au Iloyaume-Unt, oar noua
savons que ce pays a 3U oréerune forme de dèlmo
oraUe qui oompte parmi les plus libérales du monde.
Nous savons aussi qu'il a su en répandre les prin
otpea il travers son ancien empi:te. Mais, en Rhodésie
du Sud, le Royaume-Uni se trouve auxprises avec une
ooalition de oolons européens, prêts il toutes les aven
tures pour ne pas renonoer II leurs privilèges. Ce
problème ne saurait être éludé en affirmant qU'il
s'agit III d'un territoire déjà autonome et que l'inter
vention de l'anoienne Puissanoe administrante nepeut
plus en changer le régime intérieur.
6S. Une ooalition analogue de oolons a paralysé l'Al
gérie pendant des années et coütë une longue guerre
II la Franoe et au peuple algérien.
60. Il ne faut pas tolérel' au sud la même erreur qui
a été commise au nord de l'Afrique. Il ne faut pas que,
par l'artifioe d'un suffrage restreint, une minorité
blanohe gouverne un paya au mépris des droits de la
majorité noire. Lesrestriotions au droit de vote,
fondées sur la fortune et l'instruotion, sont un
anaohronisme que l'Europe ocoidentale a abandonné
depuis longtemps. Il est"vral qu'il subsiate enoore
dans le monde des monarohies plus ou moins abso
lues, mais elles reposent, du moins nous l'espérons,
sur le consentément traditionnel du peuple, sur sa
oonfiance dans son roi ou son prince. n n'y a pas de
monarohie en Rhodésie, mais une oligarohie consti
tuée par une classe et une race favorisées, et cette
oligarclJe est rejetée par le peuple efrioain. C'est
notre fierté, dans l'Afrique indépendante de langue
anglaise et de langue française, que d'avoir cond~t
aux urnes éleotorales nos pères parfois.enoore illet
trés et nos femmes souvent mal instruites. Peu
d'entre eux se sont trompés. Ils ont su ohoisir les
ohefs qu'ils méritaient et donUls avatentbesotn, C'est
pourquoi 11 ne faut pas qu'ungrandpay!,d'Europe nous
invite il retourner il des formules constitutionnelles
que même une diotature, d~ droite ou de gauche,
n'oserait pas instituer. '
7{). La résolution 151·: (XV) de l'Assemblée gêné..
rale a posé en son paragraphe 3 le principe, suivant:

"L; manque de prêparatton dans les do.maines
politique, éoonomique ou social ou dans celui- de
l'enseignement lie doit jamais être' pris comme
prêtexte pour retarder 1!indépendance." '"

Ce qui est vrai h. l'éohelle des nations l'est aussi h.
l'éohelle des individus. L'insuffisanoe de culture ou
la pauvreté ne saurait servir de motifs pour res
treindre l'exercioe par un oitoyen de ses âI'oiüf
politiques les plusélêmentaires.

\.,' -: 'i>

71. Un probl~me. analogue se pose en. Rhodésie clu,
Nord ob les priYil~gës de la minorité blanche sont
aussi exorbitants qu'en Rhodêsie d~ Slld, ,et ob l 'ori
a oherohê h les pro~~ge;J( et hies reMOieer par le
maintien d'une fêdêration qui n'a jamaisétê aoceptée
par la population rhodésienne et qui a êttl

c

l~ prinoipal
obstaole h l 'admieston rapide du Nyassalandh<.notre
organisation. Nous soiiliaitons vivement,' qüe le
Royaume-Urli adopte dans oetterégionune polit.tq\iè
courageuse, digne de ses traditions et lib6rêe dé,
toute pression .mue par des intérêts partiouliers. NôU~
demandons aussi au Royaume-pni diappliquer le'

\\
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p'rinolpe de l'autodétermination au Bassoutoland, nu Sud-Ouest afrioain par ce pnys. loi encore, nous
Betohouanaland et aU Souaziland et de les protéger sommes en prêeence d'une nation afrioaine oondamnée
oontre une annexion dont nous oonnaissons la menace aux "résel'ves indigbnes", aux laissez..passer, au
et les terribles oonséquenoes qu'elle entratneraltpOUl' silenoe politique et li. la stagnation éoonomiquepour la
ces petits pnys et leurs malheureux peuples. seule commodltê d'une minorité de oolons étrangers.

72. A Zanzibar, nous pensons qu'il n'y apaade diffi- 77. L'Afrique du Centre et du Sud est maintenant de-
oultêli majeures et nous avons le ferme espoir que ce venue le bastion d'une caste de privilégiés, qui ont
pnysse joindra 'l\ notre organisation dans trbs peu formé entre euxune ooalition désespérée pour résister
de temps. Si les ohefs de partis ne peuvent s'y jusqu'au bout 'l\ toutepolitiqued'évolution~Cetterésis ..
mettre d'acoord,.pourquoi ne pas suivre laproposition tance est irrévooablement oondamnêe, Il appartient
faite au Comité spéoial par le représentant de Mada.. aux putsaances administrantes, et bJeurdéfauthnotre
gasoar [voir A/5238, ohap, VI,par.'137].etsoumettre organisatit1n, de prononcer paoifiquement oette oon..
It\ question de l'indépendance h un réfêrel)dum orga.. damnation avant qu'elle ne le soit par la violence,
nisé sous oontrOle international? La Franoe aprooédé, AUjourrl'hui, une guerre meurtribre sévit déjh en An..
dans les territoh'es eolontaux, h des oonsultations gola, Il en sera de même peut..être demain en Rho..
de ce gsnre et leur issue a donné satisfaotion h tous. dêste, Quand la violenoe est installée dans un peuple,
73. Quant li. la Guyane, elle semble plus avanoêe elle est toujours aocompagnêe de la haine, elle détruit
encore sur la voie de l'indépendanoe et son admts- toutes les chances de fraternité et d'amitié qui
sion h notre organisation ne devrait plus être re- existent entre individus de raoes 'et de,olasses diffé..
tardée. Enfin, le Kenya doit éohapper aux demters rentes. Elle produit la peur et la rancune, la ven..
efforts des oolons européens qui tentent de retarder geance des uns et la fuite désespérée des autres.
son évolution, et il doit acoêder lui aussi li. la souve- Elle oompromet li. jamais toutes possibilités de créer
raineté dans les délais les plus brefs. Nous avons cette sooiété multiraoiale dont le Portugal a fait une
dit que nous faisions oonfianoe au Royaume..Uni; oarioature mais dont beauooup d'entre nous sontfiers
nous oomptons sur son gouvernement éolairé pour d'avoir fait une réalité.
vainore les résistanoes qui restent li. surmonter. 78. Nous sommes certains qu'il resterait aujourd'hui
Nous ne pouvons pas en dire autant du Port\lgal. beaucoup plus de oolons français dans l'Algérie Indê..
L'an.aohronisme, tot, n'est pas défendu seulement pendante si les barrioades d'Alger étaient tombées
par une. poignée de oolons, il est installé dans les quelques années plus tOto C'est dans l'intérêt bien
palais de Lisbonne et ne. s'en ira qu'aveo le régime oompris de tous que nous devons faire disparattre
de M.Satazar, lorsque le peuple portugais aura la les barrioades de toutes sortes qui encombrent encore
foroe'de le modifier ou de s'en débarrasser. notre continent sous des étiquettes choisies par
74. Nous ne sommes pas, h priori, :.cstiles h l'assi.. M. Salazar, M. Welensky ou M. Verwoerd.
milation ni li. la création d'une sootêtê multilatérale, 79. C'est pourquoi mon pays approuvera toutes les
mais alors celle-ct do.it être fondée sur l'égalité mesures pratiques qui seront dêotdêes par l'Organi-
de, tous, dans le même statut juridique, politique et sation pour amener h la raison ceux qui n'ont rien
social. En cinq steotes, leoPortugal a pu donner le appris. Nous appuierons, s'il le faut,leurexpulsionde
titre d' "assimilados" h 2 p. 100 de ses sujets afr!.. l'Organisation des Nations Unies afin que la limite
cains; encore ~:llvons-nous avec quelle réserve. il faut soit bien établie entre ceux quicherchent smoërement
accepter ce. terme qui cache lui aussi des discri.. h semer les germes de la paix et de la fraternité
minutions, En tout cas, un simple calcul dtartthmê- humaine recommandées par notre charte. et ceux qui
tique nQUS indique oombien il faudrait encore de méprisent oeües-ot et ne récolteront que la guerre
centaines d'années pour taire, de tous les habitants et la haine.
de l'Angola, du, Cabinda et du Mozambique, des POl'''
tugais h part -entiëre, Nous ne savons pas si le 80. En conclusion, mil délégation approuve entlëre..
monde durerait assez longtemps pour voir I'aohëve- ment les reoommandations du Comité spécial chargé
ment d'une aussi longue et aussi oonsciencieuse polt« d'étudier la situation en ce qui concerne llapplication
tique dite oivilisatrice. Alors, nous préférons penser de la Déclaration sur 1iootroi de l'indépendance aux
que nos frbres dominés par le gouvernement de pays et aux peuples coloniaux. Elle espère que la
Lisbonne ne seint pas des citoyens portugais, qu'ils grande majorité de l'ASsemblée partagera son point de
ont dêjh aoquis assez de ()ivilisation pour devenir vue et que les sanotions qui seront décidées, appliquéea
des hommes libres et qu'ils obtlendront le reste. par d'une mantëre progressive, atderont les obstinés h
leurs propres efforts, avec l'aide des autres peuples trouver le ohemin.de la sagesse et nos fr~res afri..
d'AfriqUe et des Européens de bonne 'volonté. cains h être présents, la tête haute, au rendez-vous

de la liberté.
75.• Ma délégation se réserve le droit de traiter plus
en détailla question des colonies portugaises, dans le 81. ; BENITES (Equateur) [traduit de l'espagnol]:
cadre de oepoint partioulier de l'ordre du jour. Ma cÜ:..~gation a étudié avec soin le rapport publié
Mais, puisque nous discutons ioile problëme de l'indé.. sous la oote A/5238 et tient h féliciter le Comité
pendance dans son ensemble, nous tenons h affirmer spécial de l'objectivité. de la clarté et du oaractëre
que le Portllgal doit être placé désormais non plus en complet de son èxposé sur des territoires divers.
présenoe de nos paroles mais en bce de nos aotions, Certains êlêments, toutefois. sont communs h tous
et, puisqu'il croit, par sa politiquè, défendre certains les territoires considêrêë ou h la plupart d'entre
de ses intérêts, nous devons lui montre); oe que cette eux; nous allons tenter de las dégager.
même politique petl,t lui faire perdre de ses autres 82. En premierHeu, le rapport concerneprincipale-
intérêts.. ' ment des territoires situés au sud duSahara. ou, pour
76. Nous avons h infliger une leçon analogue h l'Union être plus 'précis, en Afrique au sud de 1!équateur. Les
sud-s,frioaine, d'aborc! pour sa politique de ségré.. seules exceptlonssontIa Guyane britannique, le petit
gation, dont je ~e parlerai pas puisqu'elle a fait l'objet ter:ritoiré d'Aden et la petite colonie dé Singapour.
d'un flébatspêcial, ens.uitepour l'annexion illégale dU Pour. le reste, il s'agit d'un ensemble africain, oom-
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prenant la Fêdération de la Rhodésie et duNyassaland,
le Souaziland, le Bassoutoland, le Betohounnaland,
Zanzibar et Pemba, le Sud-Ouest afrioain, l'Angola,
le Mozambique et le Kenya, soit en tout 5 253 999 kilo"
mbtres oarrés comptant au total, d'aprbs l'A!muaire
otatlstique des Nations Unies pour1961,18 236 550ha
bitants.

83. En deuxiëme lieu, la population en question se
compose surtout d'autoohtones soumis h la domination
politique et êoonomtqae d'un petit groupe de oolons
blanos qut ont institué un régime de disorimination
et de ségrégation motales,
84. En troisibme lieu, il est notoire que l 'organi..
satlon éOollomique de oes territoires est fondée sur
l'exploitation du sol et du sous-sol par la minorité
blanche qui emploie h oette fin une matn-d 'œuvre
autochtone h bon marchê,

85. Enfin, il existe dans oes t~ritoires des mouve..
ments de libération nationale qui s'expriment par
l'aotion de partis politiques et, dans quelques oas, par
une résistanoe armée.

86, La situation peut' se résumer oomme suit: le colo
ntalisme est parttoultërement vtvaoe en Afrique au sud
de l'équateur; il repose sur la di!30riminRtion raciale
et se traduitpar l'exploitation des richesses naturelles
11. l'aide ct'une main-d 'œuvre autochtone Il. bonmarché,
ce qui a entrafhé l'apparition de mouvements de libé
ration dont l'objectif est l'indépendance totale. Bien
entendu, on ne peut voir dans l'Afrique une entité
ethnique, culturelle, ni même géographique. Rien que
dans la partie sitllôe au sud du Sahara, il y a une
véritable mosal'que de races et de cultures, de langues
et de dialeotes, de zones géographiques différentes:
forêts, montagnes, plaines et 1 zones arides. Cette
diversité !l, été acoentuêe par la colonisation euro
péenne qui s'est développée Il. la suite du Traité de
Berl~n et a ajouté de nouveaux groupes ethniques et
culturels •au fonds autochtone, de nouvelles langues
êtrangëres h la multitude des dialectes vemacu
laires.

87. On peut toutefois discerner un facteur ct 'unité
dans les aspirations communes de tous les peuples
afrioains Il. en finir avec l'odieux rêgtme colonial.
Le phênomënea eu deux conséquences notables: d'une
part, les divers mouvements politiques de libération
nationale s'inspirent de plus en plus d'un sentiment
de cohésion et de solidarité panafricaines; d'autre
part, les maîtres coloniaux se groupent aussi sur le
plan international en une espëoe de Sainte-Alliance
seorëte qui se manifeste,(~sur le plan militaire, par
un accroissement inusité dés armements et,sur le plan
politique, par la. constitution de fronts communs.
L'évolution autochtone doit.avant tout son or.igine h'la
structure même de la société coloniale africaine,
axée'dës le début sur l'idée de la supériorité ethnique
et culturelle de l'Europe telle que l'avait conçue le
comte 'de Gobineau. Cette doctrine racistes 'est
exacerbée en Afrique jusqu'Il. donner natssance Il.
l'espbcede théologie élaborêe par Daniel Malan
et' aux conceptions, politiques rigides appliquées par
des hommes de gouvernement comme les ministres
Verwoerd et.Welensky. '

88. En dehors toutefois du racisme considéré comme
un systbme social, il y a el! accord unanime sur l'uti
lisation économiqùede Iarnam-d'œuvre autcohtone,
délibérément maintenue II un niveau .in~riêi.lr. "'En.
1896 déj1l., danel une note au Foreign Office, sir Harry
Johnson écrivait: "L'abondance. de la main-d'œuvre
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garanttra. la séourité finanoibre du Proteotorat." Les
oolonisateurs ont employé deux moyens pourparvenir
h leurs fins: Us ont imposé de lourds tributs qu~ ont
perpêtué l'endettement du tl'nvailleur indi~ne; Us
~>nt réparti les terres de telle façon que les au
toohtones n'obtenaient que les plus stériles et les
plus malsaines, les meilleures étant réservées aux
celons, La paupérisation des masses provoquait et
continue de provoquer une saturation du marché du
travail, qui fait que l'indioe des salaires reste trbs
bas. Dans beaucoup deterritoires coloniaux, l'homme,
en tant qu'instrument de travail, oonstitue toujours
une importante marohandise d'exportation. AuNyassa
land, par exemple, on ïa densité démographique atteint
60 habitants par kilombtre oarré, le pays ne peut
nourrir sa population et des migrations considérables
de travailleurs se produisent périodiquement.

89. En ce qui concerne le Bassoutoland, le Comité
spécial indique dans son rapport:

"Les Bassoutos vont travailler dans la République
sud-africaine, principalement dans les mines d'or.
Le recensement de 1956 a fait êtat de 154 782 ab
sents (en sus des 638, 857 habitants décomptés dans
le territoire)." [A/5238, chap. V, par. 8.]

Pour le Betchouanaland, le Comité écrit:

"Beaucoupd'hommes se rendent dans Ies terri
toires adjaoents pour y travailler unepartie de l'an
née, notamment dans les mines de la République
sud-africaine." [~., par. 37.J

Quant au Souaziland, il est signalé que 11 728 Souazis
travaillaient en 1956 dans la Républ~quesud-africaine
[ibid., par. 58J. 1.,

90. Ces allées et venues dt'.\~ masses, africaines pau
ptrisées ont contribué Il. donner auxmouvements afri
cains de libération leur earaotëre international. n ne
faut pas oublier que le continent est actuellement en
pleine période decrêàtlon d'Etats nouveaux. Lors
de la constitution de l'Organisation, en 1945, trois
Etats africains seulement figuraient parmi les
Membres fondateurs: au nord du Sahara, l'Egypte, et,
au sud du Sllhara. le I.ibéria et l'Ethiqpie.Pendant
les 10 pfemibres années, aucun Etat d'Afrique n'est
entré Il. l'Organisation, jusqu'h. l'admission de la Libye
en 1955. Pend~t les cinq annêes suivantes, seuls y
entrërent le Sôudan et la Tunisie ,erl 1956, le Ghana
en 1957, l~ GuiIlée en 1958. On a(;\lppelé 1960 l'année
de la libération coloniale, parce qu'elle a Vll admettre
Il. l 'OrganJsation 16 Etats afriôains,suivis de tii~is
autres en 1961 "et de quatre encore au, cours de la
présente session. Ainsi, en sell,t ans, les rangs"des
Nations Unies se!3ont grossis de 28 paysd'Af~ique,

quireprt",sentent prës du tiers -du nombre totaLdes
Etats Membres.
i. . _ " _ _ _ _ _ .,', _ _ __ ', _', iJ.
91. Ce serait faire preuve de l'aveuglement le p~\.!.s

absoluquè .de s'imaginer que ces" peuples, -. qui ont
vécu et souffert sous le ~ug duc'j)lonialisme.reste
ront indifférents au sort cie leurs irbres,nonencore
pll,rverius Il. l·'indépendanqe. Aussi comprÉmOlif:l,-rious
parfaitement leur véhémence, leur passion quallqon
traite ici du problëmé colonia]; Quellesquesoientles
tendances ,politiques, les,croyànce~ religieUSeS, les /,
diffêrenèes quant' a'~ degr~ de dêveloppem~nt, .les
variations:linguistiques, il Yoa unité dès 'Africains
contre le colontalismei Le danger. qu~'<1',éprêsentent

pour la paix et la: sécurité la petpétllatlondu col(jniB.
lisrne et la politlq,'.leli 'armement· des' grandesp~is"
sanëea n'est donc pàs un' v~in mot. '1
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92. n ne faut pas oubUer non plus que oette lutte se nombreux territoires étaient encore soumis b. une
déroule dans un monde l'artag6 entre des systbmes domination et une exploitation coloniales et qu'il
de vie opposés, avec tous les périls que cela oom- fallait se préoocuper de cette situation. Le Comité
porte. C'est pourq.lol nous oroyons nêoessalre de spéoial.ohargé d'étudier la situation en ce qui con-
réaffirmer que tous ceux qui sont attaoMs aux idées oerne l'applioatlon de la Déolaratlon sur l 'ooh'oi de
tlémooratiq.les de l 'Oooident, fondées sur le respect l'indépendanoe aux pays et aux peuples oolontaux a
de la liberté et de la dignité humaines et du droit des alors été constitué aux termes de la ré~lolution1654
peuples b. disposer d'eux-memes, doivent, non seule- (XVI).
ment en paroles mai.s aussi par leurs actea, ne rien
négliger pour q.le soient effeotivement et pratlque- 97. Je tiens li. saisir oette oocaston pour félioiter
ment éliminés le oolonialisme, le racisme et l'exploi- le Comité spéoial, au nom de ma délégation, de son
taUon de l'homme pour des raisons raoiales. volumineux et exoellent rapport [A/5238] et de la

détermination et du dévouement dont 11 a su faire
93.. Je voudrais tirer quelques conolusions des re- preuve dans l'aocomplissement de sa tft.ohe alors qu'U
marques qui prêobd~nt. La premtëre est qulb. notre a eu h surmonter souvent de graves difficultés crëêes
avis la guerre froide ne doit pas influer sur la Uqui- par oertaines putaaances coloniales ainsi que leurs
dation du oolonialisme, que ce soit au Comité spéoial manœuvres d'obstruotlon,
ou ailleurs. La dew:U~me est que le Comité spéoial
dont nous examinons le rapport doit être maintenu 98. Ce qui montre bien que le colonialisme exerce
et renforoé pour éviter la dispersion des efforts entre encore son emprise mortelle en Afrique, c'est le fait
de nombreux organes. La troisibme est qu'11 oonvient que le Comité spéoial a jugé nêcessatre d'étudier
de lui assigner un mandat préois qui empêche toute en priorité la situation dans 11 territoires d'Afrique:
oonfusion aveo' les attributions et prérogatives des Rhodésie du Sud. Rhodésie du Nord, Nyassaland.
grandes oommissions de l~Assembl~egénêra\e. Enfin, Souaziland, Bnssoutoland, Betchouanaland, Zanzibar,
nous reoommandons de oharger le Comit~ spéoial Mozambique, Sud-Ouest afrioain. Kenya et Angola.
d'~ntreprendre d'urgenoe une étude sur la situation Les conclusions du Comité spêotal constituent une
éoonomique et sootale des territoires encore soumis révélation de ce que ma délégation constdëre comme
h la domination coloniale, notamment pour 00' qui est une situation trbs alarmante dans oertains de ces
du régime fonoier, des fluotuations des salaires, des territoires. Dans beaucoup d'entre eux, les puis-
indioes de la conaommatlon et de la produotion, des sanoes coloniales n'ont fait aucun effort sérieux pour
mouvements migratoires, des méthodes et condltlons mettre en œuvre les dispositions de la résolution 1514
de travall et, en général, de tous les facteurs socto- (XV). Au contraire. nous avons constaté la violation
économiques, afin de faire en sorte que l'émanei- la plus flagrante de nombreuses résolutions de l'As-
patton politique se réalise en conjonction avec un semblée.
plan de développement économique approprié des 99. L'Afrique du SUd et le Portugal se sont encore
territoires libérés. signalés comme les pires coupables. Le Gouvernement
94. Pour terminer. je dois souligner que ma délé- sud-africain. noncontent deperpétrer les plus ignobles
gaUon estime opportun, urgent et indispensable d'ac- atrocités contre la population autochtone. sans défense.
corder l'indépendance immédiate 11. la Guyane brttan- de ce pays. cherche maintenant 11. mettre la haute main
nique qui remplit toutes les conditions voulues pour sur le Sud-Ouest africain, bravant ouvertement l 'opi-
pouvoir se gouverner elle-même. nion Internationale, Est-ce que l'Organisation mon

diale va rester 111. sans rienfaire en attendant qu'abou
tissent les ignobles machtnattons du Gouvernement
sud-africain blanc. Iâohe autant qu'inhumain? Et que
dire du Baseoutoland, du Betohouanaland et duSouazi
land oh la majorité autochtone se voit toujours refuser
le droit h l'autodétermination? Comme si cela ne suffi
sait pas. nous y voyons le spectre abominable et
menaçant de l'apartheid se dessiner dans l'ombre.

100. Ma délégation est pleinement d'accord avec le
Comité spécial lorsqu'il exprime son inquêtude au
sujet des préparatifs .militaires entrepris dans cer
tains de ces terrttotres, Nous estimons que tous les
préparatifs militaires sont répréhensibles et ont un
caraotëre offensif oh que ce soit. Nous ne pouvons
nous permettre d'Y faire objection dans certains cas
et les excuser quand il s'agit d'autres pays et moins
encore en Afl'ique. Ils constituent un motif de scandale
pour la moralité internationale quandils visent. comme
c'est le cas. b. étouffer les droits naturels de la vaste
majorité des autochtones et b. résister aux légitimes
mouvements de libération nationale par la force des
armes. Le Gouvernement sud-africain qui a porté son
budget de défense de 12 millions de livres avant 1961
b. 60 millions de livres en1962ne l'a pas fait en raison
de.menaces extérieures imminentes, mais parce qu'il
veut réprim.er et. si besoinest,exterminer les
autcchtones en raison de leurs lég~times aspirations
b. l 'autodêtermtnatton, L'Afrique duSudn'est d'ailleurs "
pas la seule b. agir ainsi. Il est lamentable de penser
que noua-voyons en Afrique les Portugais âvoir l 'au-

..~...

95. M. COLLIER (Sierra Leone) [traduit de l'an
glais]: Lorsque l'Assemblée générale a a~opté en dé
cembre 1960 la résolution1514 (XV)Dmamtenant deve
nue historique. elle a affirm6 avec force qûe la
communauté internationale venait de reconnaître le
colonialisme comme un mal qu'11 faut extirper de la
société civilisée. Il en était d'ameurs grand temps.
Le monde, bouleversé et honteux des horreurs et des
brutalités de la seconde guerre mondiale. a noblement
conçu b. SanFrancisco uneCharte consacréehl 'instau
ration de la paix et de la sécurité internationales. A
cette fin. l'Organisation des Nations Unies n'a cessé
de persévérer dans sa détermination de faire dïspa
rattre les causes de tension dans le monde. L'indé
pendance b. laquelle' étaient promues de nombreuses
nations et la dépendance dans laquelle demeuraient
de nombreux pays et peuples coloniaux ont crëë,
atnst que l'Organisation l'a' estimé h juste titre. une
situation internationale explosive d'oh ne manqueraient
pas de surgir des tensions et des conflits. tout b. fait
indépendam.ment du fait que la notion 'de l'assujettis
sement d'un peuple par iun autre. quUmpl1que le prin
oipe de la supériorité raciale, a été considéré comme
absolument inacceptabl:~ pour un esprit civilisé.·

96~ .' C 'est ainsi qu'a é~é adoptée, pour exprimer cette
idée universelle, la résolution qui-demandattI 'octroi
imm.édiat de l'indépendance.. b.. tous les pays etpeuples

, coloniaux. Malgré cette résolution,l'Assemblée gêné
rale a constaté h sa seizibme session qu'en fait de
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dace de oommettre parfois contre notre population
les pires horreurs de la tyrannie nazie. Le Portugal
a nu Mozambique des unités militaires oomptant plus
de 50 000 hommes. oomprenant notamment des para
ohutistes et des commandos, On nous a dit en outre
qu'au Mozambique seul o~ a oonstruit 15 nouveaux
aérodromes.

101. On se demandera sans doute comment le Por
tugal a pu prooéder li. pareil déploiement militaire.
n n'y a pas 11. oheroher bien loin. la réponse est:
l'OTAN. Le rapport du Comité spéoial pour les ter
ritoires administrés par le Portugal [A/5160) nous
apprend que la plus grande partie de l'équipement
militaire et autre fourni au Portugalprovient des pays
de l'OTAN. Le Comité spécial dêolare en outre que.
contrairement aux assurances qui peuvent être don
nées. le Portugal oontinuera 11. utiliser ces armes 11.
des fins de rêpresston contre lapopulation de l'Afrique.
C'est pourquoi ma délégation n'attaohe pas beaucoup
d'Importance aux belles paroles souvent hypocrites
par lesquelles certains pays condamnent la conduite
du Portugal en Afrique -' non. certainementpas, puis
qu'ils ont été ainsi parties 1\. la politique regrettable
et barbare du Portugal.

102. Cette attitude de consentement oriminel et par
fois do complicité non déguisée 'qÙi a caractêrfsê les
politiques de certaines nations envers le colonialisme
en Afrique n'a pas seulement été manifeste en ce qui
concerne l'Angola et le Mozambique~ mais aussi
d'autres territoires comme la Rhodéste du Sud ob.
les Britanniques ont persisté li. chercher li. abdiquer
leurs responsabilités en invoquant des arguments
spécieux qui n'ont convaincu personne.

103. Ces nations impérialistes" avec l'appui déclaré
ou voilé de leurs amis. ont fait de leur mieux pour
s'opposer aux impératifs de notre époque. Elles tentent
désespérément d'arrêter la marche du mouvement
de libération. Mais ni leurs odieuses conspirations
pour faire échec aux légitimes aspirations de notre
peuple. ni leurs tactiques et leurs manœuvres pour
faire, échouer nos efforts li. l'Assemblée n'entraveront
le mouvement irrésistible oui se renforce d'année
en année. Le destin est de notre cOté et nous finirons
par triompher. Nous réduirons li. merci et mettrons
en déroute les allfanoes impies liguées contre nous
pour contrecarrer l'évolution de l'histoire.

104. Ma dél6gation appuiera donc tout projet de réso
lution qui reconnaîtra la situation explosive dans ces
.territoires ob. le colonialisme est encore prospere
et quirecommandera des mesures rigoureuses et dêof
sives non seulement contre les pays qui perpétuent
ce syst~~e,mais aussi contre ceux qui. par leur
càmplicité, permettent li. cette situation de se dé-
veloppen; . .

105. Ma délégation approuve enti~rement la sugges
tion du Secrétaire gênêral par intérim tendant li.
attribuer au Comité spécial des Dix-Sept toutes las
activités sur le colonialisme qui sont actuellement.
confiées li. quatrea.utres comités des Nations Unies.
Indépendamment du, fait que. cette concentration en
tratneraune utile économie de temps et dtargent, il
nous semble qu'elle 6vitera des doubles emplois ~t

permettra.d'obtenir de meilleurs résultats.

106. Une chose encore. Ma délégation estime queIe
Comité spécial a remarquablement souligné l'intransi- .
geance de la politique portugaise en Afrique. Tant en
A'pgola .qu'au Mozarn.bique, les .Portugais continuent li.
r~\fuser hla population. autochtone ses droits civils et

Il
li

.
politiques et poursuivent aane trêve lêUrs pratiques
du travail foroé. de la disorimination raoiale et de
l'oppression. Cependant. malgré cette liste bien
connue d'atrooités, l'afflux d'armes envoyées au
Gouvernem.ent portugais par ses alliés de l'OTAN
continue. Cartains de ces gouvernements sont de ceux
qui se complaisent li. faire des homélies Gur la mora
lité inte],'nationale et qui ont publiquement promis
leur appui en faveur d'une décolonisation rapide et du
rétabUssement des droits des peuples b. l'autodéter
mination et li. l'indépendanoe partout dans le monde.
Mais oomment pourra-t-il jamais être mis fin rapide
ment au problëme colonial si certains gouvernements
continuent b. fournir aux puissances coloniales des
armes offensives qui, comme ils le saventou devraient
le savoir, serviront li. la poursuite de politiques në
fastes et b. renforcer l'emprise de fer exercée sur les

'peuples qui luttent courageusement dans ces terri
toires. Ma délégation voudrait croire que les Etats
Membres qui ont dans ces terr~toires des intérêts
vitaux sous la forme de gros capitaux investis ne
laisseront pas ces intérêts leur masquer l'existence
des problèmes qui menacent la paix et la sêcurltê
mondiales. A notre a'Vis, il faut non seulement bien
dire, mais aussi bien faire.

107. Le monde a enduré assea longtemps oette
gangrene qu'est le désir de l'homme d'assujettir son
semblable de toutes sortes de façons. En Afrique,
nous avons souffert particuli~rement de la forme
colonialiste et raciste de ce mal. Nous sommès enfin
b. une époque ob. l 'hommeciviUsé s'insurge contre
cette pratique et n'est plus disposé li. en tolérer plus
longtemps les manifestations. n faut qu'li. l'Organi
sation des Nations Unies nous traduisions dans nos
actes ce désir universel de tous les hommes dignes
de l'être. Si nous poursuivons la tache qui a com
mencé si noblement par l'adoption de la résolu
tion 1514 (XV) et s'est poursuivie par ,l'adoption de
la résolution 1654 (XVI) et les excellents travaux
du Comité spécial, la période 1960-19'70 méritera
vraiment d'être acclamée par l 'histoire et la posté
rité comme la période du développement.

108. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) [traduit de
, l'anglais]: Il y a maintenant prëa de .de~ ans que la

Déclaration sur le oolonialtsme a êté adoptée par
l'Assemblée. Alors que nous sommes réunis pour
examiner l'application' de la Déclaration, le Inoment
semble venu .de faire le point et de procêder li. une
réévaluation. Le rOle des Nations Unies dans l'aboli
tion du colonialjsme a été. défini par les. principes
généraux qui ont été énoncés. Dans la présente dis
cussion, nous étudions la t~che déjhaccomplie et ce
qui reste encore afatre,

109. Tournons nos regards vers le passé. et nous
constatons que huit pays,dont oinq en Mrique, ont
accédé li. l'indépendance depuisull an, et qtlece rythme
Ji'a été dépassé que pendant l 'année:record de la
Déclaration même. Puis regardons vers, l'avenir et
nous nous. apercevons que cinq territoh'esau moins,
dont quatre en Afrique, auront probablement accédé
b. l 'indépendancElavant .la fin de l'an. prochain•.Pour
ces territoires, le but, qui estde passer li. l'état
de nations, 'est .:·clairement .en vue et proche, et ne
Ilourrait être· éloigné que:plll' des dissensions inté-
rieures. .

110. On peut vraiment établir une opposition entre.
cestésultats etles progr~s rtialisés depuis deux ans
pour ce qui est des .autres~randesquestions inter
rrattonalesvPendant ce temps, les .négociations surie

.'



113. ;Le colonialisme, systbme de domination étran
gtlre d'un peuple ou d'une race s.ur un autre peuple
ou ~ne autr,e, race, ne peut et ne doit pas survivre dans
les conditions de la vie moderne. Que ce fait soit si
largement reconnu est un véritable sucees qui ne tient
cependant pas h la Dêclaration seule. Ce document
historique résume, énonce et. proclame solennelle
ment un ensemble de principes qui en soi ne sont pas
nOnuveaux. .Mai~ aujourd 'hui, pour la premibre fois
dans l'histoire, nous avons h la fois une volonté col
lective ~nternationale et le moyën, par l'intermé-

"diaire 'de l 'Q.rgllni13ation, de mettre fin aucolonialisme
et' d'en· empêcher h jamais l!l réapparition. C'était
en 194,5 la th~se de la Nouvelle-Zélande et nous
l'avons soutenue lorsque' le Pl'emier Ministre néo
zélandais d'alors affirmait que la doctrine de la
tutelle ,était applicable dans. ses grands prinoipes h
tous les territoires oolonlaux, Et elle n'est contro
vèrsêe, hmaçonna!ssanoe, par aucune des grandes
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désarmement ontavanc~)p6niblementpouce ll, pouce puislianoesqui reoonnaissent leurs obligations aux
, et un traité d'interdiotlon des essais nuoléaires est termes de la Charte.
un peu plus proohe, mais la somme des progrbs
aocomplis est piteuse comparêe h l'enjeu que rèprê<oo 114. Les questions que nous avons h résoudre main-
sente pour l'humanité la solution ohel'ohêe. Dans oes tenant semblent donc ~tre surtout d'ordre pratique:
autres domaines, oelui du désarmement ou du déve.. examiner les mellleurs moyens de traduire en actee
loppement, si nous regardons IIIréalité en faoe nous les prinoipes de la Déolaration et, oe faisant, reviser
nous aperoevons que des solutions spectaoulaires sont le mécanisme employé par les Nations Unies en
peu probables. La plupart des problëmes mondiaux matibre de déoolonisation. Je sais bien que, selon
les plus anciens se sont aoheminés avec une lenteur d'autres théories, nous devrions aimplement dêolare»
inévitable vers leur solution, sauf dans le cas du que dans quelques mois, par exemple enootobre1963,
colontaltsme, Qu'on se place de n'importe quel point le processus de décolonisation devra ~treentibrement
de vue sur le plan international, le sucees atteint par terminé. Si nous acceptons qu'il en soit ainsi, 11 n'y
la Déolaration n'est pas peu de ohose et o'est Ih une a rien h ajouterj il est inutile de continuer h y penser
preuve frappante duchangement opéré dans les esprits. et h discuter de moyens h employer et de situations
Nous mesurons aussi de la sorte nos propres progrbs pratiques. n est inutile de discuter de lu struoture
vers la liberté. Car, ainsi que le représentant de et des travaux de comités; car, si la dêotston doit
l'Algérie nous l'a rappelé, aucun de nous ne pourra dans chaque cas atre automatique et toujours la
~tre véritablement libre tant que tous nos semblables même - l'indépendance dans quelques mois-, que
ne seront pas nos égaux en liberté et digt'tté. reste-t-il h discuter? Je suppose toutefois que la

plupart d'entre nous se préoccupent d'assurer le
111. Ainsi, en Nouvelle-Zélande, il nous est difficile meilleur départ possible aux populations des colonies
d'être d'accord avec ceux qui prétendent quela Décla.. qui restent et par conséquent s'intéressent aux ques-
ration n'a pas encore porté de fruits. Le peu de place tions pratiques.
dont nous disposons dan& ce b!timent vient réfuter
pareille assertion. L'impatience de voir achever 115. Il. est compréhensible que le Comité spéoial
l 'œuvre de décolonisation est naturelle. La nécessité chargé du colonialisme ait fait porter ses efforts
impérieuse d'achever le processus de libération pëse d'abord sur le continent africain. La libération de
lourdement sur la conscience de nombreux repré- vastes régions du continent africain depuis quelques
sentants réunis ici, en particulier ceux dont le pqys années constitue, dans le domaine des droits de
a accédé h l'indépendance récemment. Mais l'impa- l 'homme, l'événement majeur et le plus émouvant de
tience doit nous inoiter h de nouveaux efforts et non notre temps. Il n'est pas surprenant que l'éclat dont
pas nous égareJi en nous faisant oublier les tâches brille la liberté dans tant de nouveauxpays ait apporté
qui restent h accomplir. un espoir nouveau et soudain aux populations des

territoires qui restent dépendants. La détermination
112. Ea vérité, dans un monde humain oh le progrës des chefs des Etats indépendants d'Afrique de Mter
n'est possible que dans la concorde et la patiente l'avbnement de l'autodétermination dans tout ce COn-
recherche de solutions aux problèmes qui se posent tinent est h la fois noble et encourageante.
il est"h peu prbs aussi dénué de bon sens de réclame;
une décolonisation instantanée qu'un désarmement U6. Ainsi le Comité spécial s'est-il occupé la pre-
instantané, un dêveloppement instantané ou toute autre mtëre année de 12 territoires, dont 11 en Afrique.
réalisation instantanée. La décolonisation n'est pas Sur ces 11 territoires, huit relëvent h des degrés
seulement un état d'esprit, bien quecela soit essentiel; divers de la responsabilité du Gouvernement du
c'est aussi un processus. Dans la plupart des terri- Royaume-Uni, le Portugal en administre deux et
toires oh la puissance Ildministrantes1aéquittehonnê- l'Afrique du SUd un. Nous notonà immédiatement
tement de sa mission, le problëme consiste h poser une différence fondamentale dans III façon cPadmi-
les fondations d'un Etat moderne aussi rapidement que nistrer ces groupes de territoires. D'une part, le
possible. Le rythme peut toujours en être accéléré, Gouvernement du Royaume-Uni a adopté une politique
et c'est lh un l'ble important qui revient aux Nations qui consiste h promouvoir activement l'à,utonomie et
Unies comme nous pouvonsnous-mêmes en témoigner, l'indépendance dans ses divers territoires: les
mais il est clair que le processus lui-même ne peut Gouvernements du Portugal et de l'Afrique du Sud
être instantané. n'en ont pas fait autant. Dës les débuts de l'Orga-

nisation, le Royaume-Uni a coopéré avec elle dans
~ 'application de cette politique. Les Gouvernements
du Portugal et de l'Afrique du SUd ont au contraire
refusé de ooopérer et ont même préféré adopter
une attitude de défi. n va sans dire que ces politiques
et attitudes différentes appellent de la part de l'Orga

. nisation des réactions différentes.

117. L'adptinistration du Mandat de l'Afrique du SUd
sur le Sud-Ouest africain va faire l'objet d'un avis
de la Cour inter~.11tionale de Jô'stice que nous atten
dons; entre-temps, la Quatribme Commission a. ap
prouvé un projet de résolution n qui figure dans' son
rapport [A/5310); ce texte constructifoffre auGouver
nement sud-africain ce qui est probablement sa der
nibre chance de coopérer avec l'Organ!sation ausujet
du Territoire du Sud-Ouest africain.

118. La Nouvelle-Zélande espëre 'que Ies: quelques
indices d'une volonté de coopêratlon qu'on,a pu
discerner .de la part du Gouvernement sud-africain

dep\
tro

119.
toir
my
enc
Dont
est
rati
tort
peu
le
mod
port
com
dan
a é
pré
se
des
elle
120.
mon
ntlc
bien
la p
~ndé

de 1
l'au
La
ges
Pou
Afri
de
indé
le S
Co
Co
121.
en
sont
pou
j'en
a la
ties
ress
de 1
sabi
obst
nitiv
oert,
corn
I'Ind
Ke~
Le
Rhoe
un,
et a
est
nem
l~re
adm
et le
de 1
de t
resp
peu

-celu
latio
que



1176ème aëance ... 26 novembre 1962

çlepuis deux ans iront en s'aooentuant, avant qu'Usoit
trop tard.

119. L'évolution vers l'autod!~ermina.tiondes terri
toires du POl'u.lgnl en Afrique est étouffée sous le
mythe, auquel seul le Gouvernement portugaisparatt
encore attaoher orêanoe, que oes parties de l'Afrique
sont des parties du Portugal lui-même. Cette attitude
est oontratre b. l'eaprit et';b. la lettre de la Déola
ration sur le colonialisme. Elle menace de porter un
tort irréparable li. l 'hist~ire souvent glorieuse du
peuple portugais et d'anéantir les progr~s solides que
le Portugal a faits dans d'autres domaines b. l'époque
moderne. Malgré l'uniformité de l'administration
portugaise en Afrique, nous devons nêanmotna tenir
compte de la diversité des conditions qui r~gnent

dans les différents territoires. En Angola, laviolence
a. éclaté; au Mozambique, il n'en est rien jusqu'ho
présent. L'enclave de Cabinda est trtls petite et elle
se rapproche plus naturellemen,t de l'une ou l'autre
des l:lépubliques congolaises que de l'Angola, par qui
elle est actuellement administrée.
120. Alors que le Portugal et l'Afrique duSudse sont
montrés peu disposés h. faire faoe aux r~alités et aux
nêcesaitês de l'époqueprésente,le Royaume...Uniavait,
bien avant la Déolaration sur le oolonialisme, donné
la preuve, la preu'ITEl t!1ngible, par la crêatlon d'Etats
~ndépendants en Asie et en Af.rique, de sa volonté
de poursuivre sa politique qui tend vers le but de
l'autodétermination de ses territoires dépendants.
La majorité des Etats Membres ont reconnu la sa..
gesse de cette politique et sa réalisation effeotive.
Pour les territoires britanniques qui restent en
Afrique, le but n'est pas contesté. s'n n'y avait pas
de oompltcattonu, il est oertain qu'ils seraient dêjh.
indépendants comme le sont le Ghana, la Nigéria,
le Sierra Leone, l'OUganda et le Tanganyika, dans le
Commonwealth, et le Soudan et la Somalie, hors du
Commonwealth.
121. Les complications qui font obstacle h. la mise
en œuvre de la Déolaration sont irritantes. Elles le
sont pour la population des territoires dépendants,
pour les Membres de l'Organisation et non moins,
j'en suis certain, dans ce cas, pour la puissance QUi
a la oharge des territoires. Chacune des trois par
ties - les dirigeants politiques du territoire inté
ressé, la puissanoe admmtàtrante et les' Membres
de l'Organisation - porte séparém.ellt la respon
sabilité de reoonnattre qu'il faut supprimer les
obstacles qui s'opposent h. l'autodétermination défi
nitive, puis jouer son l'Ole dans cette évolution. Dans
oertaiol;l des autres. territoires britanniques, les
complications ne sont pas graves et il est clair que
I'Indêpendanoe Elst trës proche. A Zanzibar et au
Kenya, on se préoocupe surtout de l'unité nationale.
Le Nyassaland, qui a un gouvernement africain, et la
Rhodésie du Nord, qui en aura probablement bientOt
un, doivent définir leurs relations l'une avec l'autre
et avec la Rhodésie du SUd. La Rhodésie du SUd, qui
est autonome et qui a jusqu'h. présent un gouver
nement entiërement composé de blanos, doit aocê
l~rer l'afdoan'lsation de son gouvernement et de son
administration. 'Le' Bassoutoland, le Betohouanaland
et le Souaziland sont situêsU'intérieur ou en bordure
de l'Afrique du SUd. Les complexités de la situation
de tous ces territoil'as doivent être reoonnues et les
responsabilités que nous avons tous envers eux ne
peuvent êtreméoonnues. Notreprol>l~me.qui est aussi:
celui deIa Puissance adminiatrante et celui dèSPOPU-.·
lations de ces territoires, est d'atteindre aussi vite
que possible le. but. que nous nous sommes tous fixé.

.
La responsal>ilité qui nous inoombe partioulitlrement
en tant que Membres de l'Organisati('10 est de 'veiller
h. ce que ce but soit atteint par des moyens paot
fiques, oar telle est la grande rtlgle presorite par la
Charte des Nations trntes,
122. Chaque pays abOrde le .problëme du colonia
lismesous l'angle de sa propre expérieIlCe. Sans
aucun doute, lorsque nous soulignons la diversité des
territoires dépendants et la nécessité qui en déooule
de faire Preuve de .souplesse, nous sommes influenoés.
en Nouvelle-Zélande par notrepropre situation de pay$
du Pacifique. La Déclaration sur le oolonialisme ne
s'applique pas moins h. la région du Pacifique qu'h.
d'autres régions, mais nous sommes enclins h.penser,
comme d'autres orateurs qui m'ont préoédé, que la
région du Paoifique exige peut-être des solutions par-

. tioulibres.

123. Les problëmes de la région du PacifiqUe, h. la
difftirence de ceux qui se posent en Afrique, relèvent
plus de la géographie que de l'histoire. Ils résultent
de la. grande dispersion d'nes et de peuples répartis
sur d'immenses étendues d 'ooéan, désavantagés par
leur isolement les uns des autres et dureste du monde
et par le manque de ressources mtniëres et d'autres
ressources.' L'application de la Déolaration sur le
colonialisme doit donc compter avec ces oonditions
parttoultëres aussi bien qu'avec la politique.

124. En tant que Puissanoe administrante, bien que
Peu importante, la Nouvelle-Zélande a continué de
mettre en pratique lesprinoipesqu 'elle a constamment
défendus dans oette enceinte. Au début de l'année
notre ancien territoire sous tutelle du Samoâ:-OcCi
dental est devenu indépendant, bien qu'il soit juste
peut-être d'ajouter que l'évolution vers l'indépendance
avait commencé de nombreuses années auparavant.
La Nouvelle-Zélande a encore sous sonadminis
tratfon un groupe d'ftes du Pacifique sud quip'ont.
ensemble que des liens assez Iâohes, les nes Cook
et Nioué. n est difficile· de faire dépendre ces nes
d'un des concepts classiques du colonialisme ou de
l'impérialisme. Leur population, qui compte en tout
24000 habitants, est d'origine polynésienne, conime
le sont de nombreux Néo-Z.élandais. Leur superficie.
est au total de 500. kilomëtres carrés de terre ferme
r~partie sur 2 millions et demi .de·kilombtrescarrês
dtocêan, Leursressources, purement agricoles, sont
limitées et la Nouvelle-Zélande doit même leur
apporter chaque année une importante contribution
financibre pour assurer les servicessooiauxet
autres.

125.. La Nouvelle..;Zélandeccommunique des rensei
griements politiques et autres au sujet de oes terri
toires depuis que l'Organisation existe. Le proeessue
de dêveloppementconstitutionnel qui sedé;row~dep~is
10 ans se poursuit et nous semble tout h fait con
forme aux prinèipes de la Déola.ration. sur le colo:
nialisme. Il ne convient pas ici d'entre1'dîmS leS
détails qui seront' fournis ll. la QuatrièmeCommission
lorsqu'elle étudiera le point. pertin.ent de ,l'.ordre du
jour, mais. 11 est peut-être utile dé donner un rapide
aperçu de la situa.tion. .' .. ' '. ..• "..•...:.••......' .
l:.'l·'S. Dès cette année, les; assemblées législativeEl
des nes Cook. et de Nioué - élues naturellement au
sUffrage Uhiversel et par leshabitants:eux-mêID:es .....
ont reçu plein contrOles~r leur. budget •~tontle'
pouvoir ~de faire' leslÛfectat,fons' de. orédits.ëtde
dépenser non sewElmentleurrevEinu looal,maisaussi
les subventions versées·•. pàr: la Nouvelle-Zélande;
l'anproohain, le conseile,xé(Jutif dechàquetetrito'itei;
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134. Ce qui importe, à notre avis, c'est que la répar
tition du travail soit plus efficace. La rapidité de la
décolonisation et les efforts croissants des Nations
Unies ont eu pour résultat une multiplicité de comités
spéciaux qui traitent chacun un point du problème \et
dont les mandats font souvent double emploi. Le
moment est venu de rationaliser ce développement
dêsordonnë et de confier au Comité spécial, dont les
travaux seraient répartis entre des sous-comitës si
cela semblait préférable, la .responsabilttê que .se
partagent actuellement plusieurs oonntës, Ces. der
niers ne conserveraient plus alorsaùcune fonction et
pourraient être supprimés. Seul le Conseil de tutelle
ferait exception, non seulement parce qu'il· est un

130•. La politique de l'Unions()viétique s'est traduite
en fait par l'annexion pure etstmple, L'annexionn' est
pa,s·1.!Jlep:ratique,Taconnue par le nouvel ordre mondial
étapli .•.par .Ia .Çhà:rte des NatioIlS Unies. Pour autant
qu..~.\'j,~J:§a:che.(Mluxpa.y$ seulement n'ont pas reconnu
ç§.~i(uation: l'Afriql,l.e du Sud, qui Voulait annexer

128. Ce qui se passe ici à petite échelle a néanmoins,
à mon avis, quelque valeur d'exemple. Au risque de
sembler faire perdre du temps Il. l'Assemblée en l'en
tretenant de tr~s petites questions alors que de beau
coup plus importantes figurent au premier plan de nos
préoccupations, j'ai exposé dans leurs grandes lignes
les plans de la Nouvelle-Zélande à l'égard de ses
territoires du Pacifique en maniere d'illustration,
tirée de notre propre expérience, de la façon dont les
principes de la. Déclaration y sont appliqués. Cette
application s'effectue dans uncadre probablement trës
différent de celui qui est normalement envisagé et qui
n'a probablement pas eu une grande partdans la pensée
de ceux qui ont rédigêla Déclaration. Dans une région
aussi vaste et auss! variée que celle du Pacifique,
beaucoup d'autres solutions sont possibles. Nous
sommes cependant oertatns que, si tous les intéressés
s'en tiennent à un point de wepragmatique, les oarao
téristiques~_pe la géographie et celles des divers
territoire, particuliers pourront être conciliées avec
les buts des Nations Unies.

129. Dans le Pacifique comme en Afrique, ces buts
et les obligations assumées par les pul.ssances admi
nistrantes aux termes de la Charte sont généralement
reconnus et respectës, Mais, de même q.ue l'Afrique
du Sud et le Portugal ont essayé d'échappel' à leurs
obligations, ily a dans la région du Pacüique une
puissance qui en fait autant. .Cinq puissances ont
acquis des territoires dans le Paoifique à la suite
de deux guerres mondiales. Quatre d'entre elles, dont
la Nouvelle-Zélande, ont placé ces acquisitions sous
tutelle internationale. La cinquième, l'Union sovié
tique, a conquis le sud de l'ne Sakhaline et l'archipel
des Kouriles, qui groupent au total prës d'un demi
million d'habitants autochtones, ce qui est un chiffre
importants! l'on songe que les autres territoires
non autonomes du Pacifique comptent ensemble envi
ron 3 millions d'habitants. Non seulement l'Union
soviétique n'a pas placé ses conquêtes sous tutelle
internationale, mais elle ne les a jamais reconnues
en .tant 'que territoires non autonomes. En tant que
Puissance administrante,. l'Union soviétique a refusé
de. communiquer des. rensetgnements sUr leurs pro
gr~s politiques ou autres. Elle n'admet pas que leur
indépendance. soit possible et ne leur reconnaît pas
lé droità ·1'autôdêtermtnatton,
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~ sera ohoisi par l'assemblée législative, li. la seule le SU~-Ouest afrioain en 1946, et l'Union soviétique,
exoeption du Commissaire réside'lt nommé par la qui a~'ffeotivement annexé toute une série de terri-
Nouvelle-Zélande. L'année suivante, les oommta- toires non russes. La Pologne: la Tohéooslovaquie,
saires résidents se retireront des ooneeils, Ces con- la Roumanie, la Finlande et le Japon sont au nombre
seils seront ainsi transformés en oabinets dOment des pays qui ont eu ri. déplorer la pe).'te d'une pa).'tie
oonstituéset l'autonomie interne sera entlërement du te).'ritoire national et de provmcea enttëres ainsi
réalisée. que le transfert de millions de personnes.

127. Les populations de ces tles auront alors atteint 131. Je ne m'arrêterai pas sur cesujet, non plus
un.stade de développement oonstitutionnel tel qu'elles que sur l'invasion et l'ann'JXiondu Tibet parla Chine,
pourront valablement déoider de leur statutfutur, soit sinon pour souligner que le oolontaltsme n'est pas
qu'elles' restent seules, soit qu'elles s'assoolent ri. la seulement le fait de ceux qui reconnaissent leurs
Nouvelle-Zélande ou entrent dans quelqueo.utre asso- obligations, respectent la Charte et se montrentfavo-
oiation du Pacifique sud, si cela est faisable. Nous rablesaux intérêts de la oommunautê internationale.
envisageons donc de procéder alors à un genre de Il y a aussi des oolonialistes délinquants, en Afrique
consultation oonforme l) la Charte et à la Déolaration et ailleurs, qui esquivent leurs responsabilités.
afin de permettre à la population d'exprimer libre- Comme beaucoup de représentants l'ont déjà noté, le
ment ses vœux. Comité spéoial des Dix-Sept a encore beaucoup à faire

avant que les principes de l' antodëtermtnaüon franohe
et libre s'affirment dans le monde. Nous voulons que
la phase actuelle cie la décolonisation staohëve aussi
rapidement que possible. Les Nations Unies seront
alors mieux à même d'examiner de plus prës toute la
question de la liberté de l'homme. Car, pour répéter
ce que j'ai dit tout à l'heure mais 'dans un contexte
différent, aucun de nous ne pourra vivre vraiment
dans la liberté et la dignité humaine tant que tous
les hommes ne seront paslibres. On netriche jamais
avec les dieux;

132. Aprës l'expérience de cette année, il ne fait
aucun doute que le Comité spëcial des Dix-Sept a
assumé le .rôle prinoipal en examinant l'application
de la Déclaration. Le volume de travail qu'il a déjà
accompli eat impressionnant, mais, conup.e je l'ai
dit, il reste beaucoup à faire encore. Au moment otl.
nous faisons le point et procédons à une .rêêvaluation,
il est dono nécessaire non seuleme~t de passer en
revue toute' la série des problèmes coloniaux, mais
aussi de reviser et, lorsque cela est possible, d'amé
liorer le mécanisme institué par les Nations Unies
pour y faire face.

133. Des orateurs etui m'ont précédé ont présenté
des propositions de réorganisation du Comité spécial
des Dix-Sept. Nous .les avons étudi(lesavec intérêt.
Nous sommes eneltns à penser que le nombre exact
des membres qui composeront à l'avenir le Comité
n'a pas une importance primordiale, qu'il soit aug
mentéde quatre ou sept membres ou reste inchangé.
Il ne serait pas avisé d'augmenter le nombre de ses
membres au point que le Comité ne soit plus maniable
et perde de son efficacité. D'autre part, nous verrions
quelques avantages à la suggestion du représentant
du Brésil selon laquelle. le Comité aurait le pouvoir
d'inviter certatns pays à sa table en des circonstances
spéciales si lel~r présence peut être parttoultërement
utile. .



142. La plupart des interventions que nous avons en
tendues jusque-là ont constntéle même phênomëne,
Une des taches principales qui s'imposent à nous dans
la présente discussion est donc d'ànalyser les causes
et les r.:!lthodes de la résistance des colcntsateurs
et d'élaborer une résolution donnant effet à des me
sures aptes à briser oette résistanceetassurantl'ap
plication immédiate et sans conditions des dispositions
de la Déclaration.

143. Les orateurs qui m'ont précédé, ainsi que les
-dêltbêrattons des deux sèssions précédentes de l'As
semblêe générale, ont relevé l'importance que revêt
la question de la liquidation du colonialisme dans oette
période de la vie de l'humanité. C'est pourquoi je ne
désire mentionner que quelques-unes des. conclusions
finales, principalement pour .souligner de nouveau
l'importance de la présente discussion. ~.aliquidation

du colonialisme est une question qui 1; 1: ,le cède en
importance qU'à celle d~l'.:désarmement·'général et
complet; c'est donc un pr9bl~me qùi touche de' près
les intérêts de l'humanité entière. 'La liqUidation du
colonialisme est Pun des processus 1es~:plus révo
lutionnaires du milieu du XX~me stëole, t.~processus
qui, en raison de sa nature, opère des changements
radicaux dans les relations entre peuples; il est donc
révolutionnaire auàst en tant que facteur historique.
Elle est étroitement liée à la question du désartàe
ment; elle en est la condition à certains égards et ~.a

oonsëquencej.en d'autres circonstances. :Ha position
que prend un Ett~.t, non seulementpar des paroles, xoids
surtout par des actes, dans la question du colonia
lisme affecte donc l'hurÜi'l.t1ité entière et cette prise
de position est en mêm€J:-Jif.wps la. pierre de touche
du systeme acetal de l'Etat eh questton,

144. Dans les. débats sur la liquidatioll du colonia
lisme, d'objet de la polémique est fourni dans tous les
cas par quelques territoires on la gestiondes affaires
politiques et de l'économie nationale est contrôlée non
par la population autochtone, mais par une pùfssance
coloniale étrangère. Il est également de notoriété pu
blique que,les puissances coloniales respectives ocou
përent ces territoires par la violence, sousprêtëxte
de "civilisation" au stade du développement de la
société ht::mainequi est connu sous: le nom de oapt
taltsma;' de 100 à 400'an8 avant l'époque actuelle, La

'Déclaration du 14 décembre 1960 rie demande à ces
puissances que de rendre Ie pouvoir à la population
de ces territoires qu'elles exploltërent pendan:Vsi
longtemps.' ,

" . . . '.. ' '.. • .' . .'''. . Il
145. La, mise en application des principes de la Dêcla-
ration sert. donc à· réparer les. injustioes historiques
commises par la société capitaliste. Mais cesprfu
cipes indiquent.égalementque,dans'le~conditions
de, l"actuel stact'ede développement de, 1a'~s'oc1été:
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organe prinoipal des Nations Unies oonformêÎnentUo. 14i. La résolution 1654 (XVI) de,l'Assemblée gêné-
Charte, mais aussi paroe qu'il a ses propres méthodes rate a pr~oisé ce fait' en termes exprëa, Dans SCI)
qui ont faU leurs preuves et s'oooupe maintenant spé- préambule, en examinant les dispositiqns les plus
etalement d'une région, celle des territoires sous importantes de la Déolaration, elle ënonce oe qui suit
tutelle du :Paoifique. (et je oite quelques fragments du p:L'éambule):
136, Le Comité spéoial des Dix-Sept a élaboré et "Constatant avec regret qù'à, quelques exoeptions
éprouvé se$ propres prooédures; on devrait mainte- prës il n'a pas été donné suite auxdtspoétttone con-
nant lui permettre de poursuivre ses travaux avec tenues dans ledit )paragraphe (pal'. 5] de la Dëola-
calme et réalisme. Les prinoipes ont été posés. ration,
Les aotes sont maintenant plus importants que les "Prenant note du fait que, contrairement aux dis-
disoours. Lorsque la puissanoe administrante se positions du paragraphe 4 de t.~ D~olàration, •••
montre disposée à collaborer, il est évident quedes)
résultats plus concrets et plus rapides sont possibles "Constatant avec inquiétude que, oontrairement
ainsi. Lorsque l'indépendance est ouvertement le but aux dtepostttona du paragraphe 6 de la Déclara-
de la puissance administrante, la tâche du Comité tton, ••"
est alors de l'aider et non pas de tout compliquer.
Lorsque la puissanoe administrante n'est pas disposée
à oollaborer - et j'en ai cité certains cas -, nous
estimons que le plus sûr moyen d'obtenir des résultats
concrets est d'exercer progressivementune pression,
dans le cadre reconnu que prescrit la Charte, pour
faire progresser la cause des droits de l'homme et
de l'autodétermination des peuples assujettis.
136. Dans les deux oas, le rOle des Nations Unies est
important et comporte des responsabilités. Enfaisant
le point des progrës acoomplta depuis l'adoption dela
Déclaration il y a deux ans, nous constatons que,l'Or
ganisation des Nattons Unies a acquis un pouvoir,
un véritable pouvoir, en matiëre de décolonisation.
Cette œuvre a une importance immense et histo
rique. La tâche qui nous attend n'estpas moins impor
tante. Elle constate à parachever ce pouvoir pour assu
rer aux peuples intéressés, d'une façon concrète et
raisonnée, les profits les plus immédiats et les bien
faits les plus durables,
137. M. MOD (Hongrie): La dix-septi~me session de
l'Assemblée générale est la trotstëme sesston oonsê
cutive qui est saisie des .questions générales de la
liquidation du systëme colonial. L'Assemblée géné-:
r~J.e a adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indé..,
pèndance aux pays et aux peuples coloniaux, le
14 décembre 1960, sans opposition: On était donc
en droit d'attendre que les Etats Membres, en tout
premier lieu naturellement les puissances coloniales,
respectent aussi dans la pratique les dispositions de la '
Déclaration, c'est-à;...dire qu'elles octroient immédia
tement l'indépendance à leurs colonies.

c)

138. Avant d'examiner l'état actuel du problëme du
colonialisme et des tâches qui s'ensuivent pour nous,
nous devons donc répondre à la question de savoir
pourquoi il était nécessaire d'inscrire à l'ordre du
jour de la présente session la question de l'appli
cation de la Déclaration.
139. Etait-ce 'pour oêlêbrer la réalisation de la
décolonisation accomplie dans l'esprit de la Décla
ration? Non... Etait-ce pour dresser le bilan des
résultats obtenus en commun dans le processus
accéléré de la' décolonisation? None .', Etait-ce pour
prendre de nouvelles mesures collectives, nécessitées
par la situation qui s'est produite grâce à la ooopë
'ration bénévole et stncere des colonisateurs? Non
et toujours non.
140. Ce ne sont pas les résultats obtenusencommun
par la voie pacifique, mais c'est la résistanceque les
puissances coloniales opposent à l'évolutiOli.historique
,~t aux résolntiorisadoptées. par les NatipÎlilLi$inies dans

.;~} esprit de cette évolution qui anécfessit'é pour la
deuxiëmë fois l'inscription de cette qu1estionàl'ordre
duj6UI':/
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hu.-naine, le maintien du oolonialisme en tant qUb
rapport entre diUérente6 cornmunautës humaines n'a
désormai6auoune base politique, Ooonomique ou
morale. L'Union soviétique a le mérite historique
inoontestable d'avoir été la premiëre Il reoonnaftre
oe fait et Il suggérer les prlnoipes antioolonialistes
6Q()noés dans la Déolaration du 14 déoembre 1960.

146. Depuis 1960, un grand nombre de pays sont de
venus indépendants et ont été admis 1\l'Orgtmisntion
des Nations Unies. Mats nous nous trouverions en
contradiotion avec les faits et aveo les justes con
olusions tirées de ces faits par l'Assemblée générale
si'l'aooroissement du nombre des Membres de l'ONU
nous faisait oublier le fait que ces résultats sont
issus de luttes, souvent de luttes sanglantes, etnon 
comme les puissanoes coloniales voudraient nous le
faire orotre - le produit d'une évolution paoifique,
du bon sens et de la générosité des puissanoes 0010
niales, Pour assurer la liquidation complete ~u

colonialisme et la libération des peuples qui souffrent
toujours sous le rég!lne colonial, 11 importe beauooup
que justement tot-même, Il l'ONU, nous ne perdions
jamais de vue ce fait.

147. Les délibérations de l'Assemblée générale au
sujet du colonialisme ont subi une évolution intéres
sante. Au début, lorsque la question de l'indépendanoe
nationale des colonies avait été soulevëe, les puis
sances éolonisatrioes ont dëolarë tout net 'lue cela ne
regardait pas l'Or.ganisatioll, des Nations Uniea. Même
Il la quinzibme session de l'Assemblée générale, en
1960, Iereprêsentant du Royaume-Uni, à tih'ed'expli
cation de vote, llprbs l'adoption de la Dëclaratton, a
invoqué la Charte àes Nations Unies pour prouver que
la Déolaratlon était" oontratre Il la Charte et ne con
oernait pas les colonies britanniques. M. Ormsby-Gore
a déclaré le 14 décembre 1960:

\" ~:

"C~est ainsi qu'à notre sens le paragraphe 1 de la
Déclaration n'est absolument :pas applicable aux
habttants des territoires que nous ad~linistrons

puisqu'li s!agit d'une domination et d'une exploi
tation êtrangëres contratree à la Charte des Nations
Unies, alors que l'administration britannique des
territoil"es non autonomes respecte strtctement les
di6p06itio~"t6 pertinentes de la Charte." [947ème
séance, par. 49.]

1 . '\ co

14~. Cette attitude ét!lit oart\ctér.~'~tique, o'êtaitcelle
de tous les autres pays qt!î. sà S'Mt abstenus lors du
vote sur l'adoption de la!JE~ol!lration. Mais,"(:lepuis
lors, personne n'a dit (;ue 1'9NU n'était pas en droit
de prendre position' contre'.h~· colonialisme. sans ré
serve et de façon consôquen\e, et o'étaitlàle premier
résulta,t appréciable de f, ~Dêclaratioliau sein de
l'Organisation. -~~.

149. Les deux annéés qui sf! E!9nt écoulées depuis
1960 sont marguées de toute mie série de prétextes et
de manœuvres de' diversion auxquels les colonisateurs
ont eu recours par le passé également, mais qui sont
devenus significatifs du fait que, désormais, 11 leur
ét8,it impossible de "refuser carrément la Déolaration.
Ces manœuvres sont (multiformes, mais elles sont
t9utes~estinéesa. poursuivre, le même but: le maintien
q~ systtlme colonial; .

150. 'Quant a\lXarguments et à l'attitude,de l'Espagne
et du Portugal, oes pays se.;sont cantonnés derri~re
desconceptionf!.t du. Moyen Age. J~,sont proclamé que.
deux'fois dEllP,i;f9nt cinq et ils ont déolaré qu'ils ns
tiendtaier,rt aucun compte-d'un avis contra~:re.Tant pis
:~',1'!·.rstoirt:l si elle les 'a dépassés de quelques"

siboles: jour nprbs jour, 11s violent ln lettre et l'esprit
de ,la Déolaration. Mais ils n'ont pas vota contre aon
adoptiOn. cea deux pays se sont abstenus de voter.

161. L'attlt\1de du Royaume-Uni rappelle un peu 00
qu'a dU l'emprunteur de ln fable on retournant à son
ami la oru"he li. l'anse oassêe qu'll 1\\1 nvuit em
pruntée: "D'une part, jo ne t'ai emprunté aucune
oruohe; d'autre part, elle avr.it d6jll. l'ause caeeëe
lors~ue je te l'ai empruntèe."

162. D'une part, dans son lnte1.·venUon préoitée,
M. Ormsby-GorQ a déja fait envol\' li. l'Assemblée
tIlle ln base de prinoipe de la Déol~l'ationt son para
graphe l, "nlest absolument pas applioable aux habi
tants des territoires que nous admih1::ltr<.lrs"; d'autre
part, dans la dtaouaston de la question de la Rhod~sie
du Sud, le représentant du Royaume-Uni a\1 Comité
spéoial des Dix-Sept a déolaré que "la nhOdésie du
Sud jouissait de l'autonomie interne depuis 1923"
[A/6238, chnp, II, par. 62]. Autrement dit, le Roynume
Uni ne doit retourner aucune cruche li. l'ONU; d'ail
leurs, dans ce oas concret, la cruche était depuis
longtemps en mafna oompétentes, non seulement avant
qU'il les Nations Unies l'aient exigé, mais bien avant que
les Nations Unies aient été orëees.

153. Les arguments des putssancea ooloniales
peuvent être divisés en deux oatëgortee,

154. Dans la premiëre, le Portugal et l'Espagne
d~olarent: "Nous n'avons pas de possessions 0\>10
nîàles." On peut aussi y olassér les Etats-Unis qui font
le silenoe sur Ieurs propres territoires sous tutelle,
oomme s'ils n'existaient pas du tout.

155. Dans la seconde, les représentants duRoyaume
Uni disent: "Nos colonies progressent en plein accord
et en ordre vers l'indépendanoe et l'autonomie." On
ne salt quand elles atteindront l'un et l'antre de ces
buts" mata ellas l'atteindront toutes; elles n'ont qu'à
attendre patiemment et se perfeotionner. Quiconque
n'est pas d'accord sur oe pomt; ou bien est un ennemi
du "développement pacifique", ou bien introduit la
guerre froide dans la discussion, ou encore ne corn
prend pas que tous les territoires ne sont pas encore
mûrs pour l'indépendance, et cela pour des raisons
différentes. ;pour la plupart des territoires coloniaux,
on prê~enù qu'il n'était pas encore poestbte de former
suffisamment de cadres indigènes pour la gestion
indépendante des affaires de ces terrttotrea,

166. Ce sont III les arguments présentés par les
oolonisateurs et leurs amis. Nous assistons aussi Il
une manœuvre qui consiste à essayer de nous faire
parler sur d'autres sujets, sur les pays .sooialistes
par exemj-le, Nous oomprenons fort bten.oue la délé
gation deS-;:Etats-Unis, et quelques autre(',j llêgations,
se trouv(.~t dans une situation peu enviable"lorsque,
dans oett~ enceinte, nous assistons au procës du
colonialisme et que",' 'our en sortir, tout moyen leur
semble bon. Ce que nous ne comprenons pas, cepen
dant, o'est que oes pays ne se rendent 'pas compte
qu~ par cettet~l'lllœlivrbilssous-estiment la majorité
politique desnlembres de oette assemblée. ·Ma délé
gation, par-~8emple, a eu l'occasion d'expliquer plu
sieurs foilS,.' et de pr01.lverdans cette assemblée,
comment Ia contre-révolution en Hongrie a été orga
nisée. finanoée, "armée et dirigée' p~1."les.·puissanoes
ocoidentales. Tout le monde sait dono queoes ê'\'é
nement.:! peuvent être invoqués sous un seul aspeot de
la question,. ·notamment par Je fait que les mêmes
p'Uissance~ qui, ,en Union'"sud-afrioaine, en Rhodésie'
du Sud et lien d'autres territoires, soutiennept et
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dlque, politlque" et moral, o'est" sur la base de
8 000 et quelques volx que l'aut<lnotr.1e a été ootroyée
auxcoolons blnnce, Ni ll. oe moment-là, ni depuis,
persenne n'a, oonsulté la population autoohtone. Par
(jonséquent, le Royaume-Uni ne peut se poser en
porto-parole de la population autcchtone,

160. Les pulaslU\oell qui se sont opposées à la l1qui
dt\t1on du colontalfeme emploient encore une méthode
bien connue et qui n'est, pa~ touJours sans effet: en
oamouflant l'essentietdes p:roblbmesréels, elles nous
aoousent de propagande de guerre froide. Il est un
fait notolre quetes Etats-Unis ontrl'importnnts oapi
taux investis (lU Afrique du Sud tout comme au Sud
Ouest afrioain. Nombre de délégntions et de pétit-ion
naires ont relevé ce fait à la Quatrième Commission,
de même qu'au oours des ansatona antérieures de

. l'Assemblée générale. La m~t~ieure preuvede lu.
position des Etats-Unis est f<ttÙ'11ii:l par l'abstention
de ce pays ou son vote oontre les projets de résolu
tion Bur la question du Sud-Oue~t africain. Cette
attitude a été apprêclêe par un conselller de la
délégation sud-afrtoafne à la aetztëme session de
l'Assemblée générale, lorsqu'il a fait, de retour dans
son pays le 20 déoembre1961, la déol~xation suivante
au "Windhoèk Advertiser": c

"La déléio.tion du Royaume-Uni a livré une lutte
sérieuse pour le compte de l'Mrique du Sud. ••,Nous
avons des obligations envers la Grl,Ûlde-Bretagne,
oar g'est grâoe ~ elle que la motion demandant des
sanotlçna ëconomtques n'a pas obtenu la maj?rité
des cleux tiers des voix à l'Assembléegénêrale. Les
Etats-Unis ont également oontribué 1:\ ce r~sultat."

161. Comme eh bien d'autres cas, les faits 0 sont
diamétralement opp,osés à ce que les putasanees colo
nisatrioes disentaux Nations Unies, et les faita ne se
disoutent pas. Il est notoire cependant qua nom"i'r~ de
pays nonalignés SIefforoentdléviter les questions dites
de guerre froide . .c'est pourquoi, au lieu de discuter
eur les faits, Jes putasances coloniales, .si ifelles se
trouvent en faoe d'une oonatatatton quI elles ne peuvent
réfuter, la qualifient tout, simplemént de question de
guerre froide; mais, en rèallté,'cet argument sert ll. "-
faire reculer les pay~ nonahgnêadevantjatûsouaston
du problème et à rompre c par là l'unité des pays ~qui

insistent sur la liquida.tion du colontalisine.

162. o En o~JI.Ù1 concerne la pénurie générale cie cadres
dirigeants parmi les populations autochtones, ma délé
gation est-entiërement dtaooord avec le ~eprésentan,t

de l'Arable, Saoudite qui, en analysant la situation en
Rhodésie, a\l;iéolaréque oetteréférenoe à la pénurie
des cadres est "un argument... désastreux, pour
la situation de la Puissan()e admlnistraate" [1l68ènie ,.
séance, par', 134]. '

163. Les' pu)ssances Colonisatrices çnt enooreunar
gument que je voudrais analyser britlvement., Il con-
si!=lte ll. dire qu'en plus de l'ass~stance pol~tlqu6 et ,
civilisatrice oies pays,oolonis~s et les''terl'itoires non 1;

autonomes rêçoiven~, de~a, lluisSllnce oô!9niafèune
itnportante as~jE.l!ance éq::momique,', une 'assistanoe 0

tellem~nt import;alite,que la puissanoe ;colop;iale. "y"vl1" '
de Sl!. poohe". aLes plus ,raisonnab1.eaciespuissanoes ,,'
coloniales ~e conteatent plus·le fait.~hlstoriqllEl,que le"
oolonialisme ,a.,signifié., pour lap()pl}lat~()n "d~'lpa~s_

assuje.~Ji, en-plus de l~.exterm!nat1onetdèl'esolavage,.,~

laspoÏiatDn~cOn6mique de son ~ys . .selonlen()uyel
argument"aloÏ'squtfo'étatt vr!1ipl1rl~paEls~, 1111'~n ,.
est plus ainsi aotuellement: '" ., ',< .'J>,~
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arment les foroes r6aotionnatres~ soutiennent et
arment la rênoUon scue toutes sa! formes et pnrtout
dana le monde. Mais cette tentative pourdêtournor l'at-
tention de l'Aasemblée générale de aea tâahes réoUes
ne prod.uira aucun fruit pourses initiateurs etJe pense
qu'U BoraU grand temp5'llueoesdélégntionsaerendent
compte que le ntveau pouttquo, dans cette assemblée,
est tout de même bien plus élevé quedans les réunlon~
des oampagnes ëlectomtee de leur pays. '

157. Il faut, ~ plus d'un, t1tr~. que nous détruisions
ces alléf&ntlons deeputeaancea oolonil.les. Enpremisr
lieu, parce que la réalité de la vie des peuples 0010
niaux oontredit toutes ces n!!irmat1ons;leur prémisse
est donc fausse. En seoond Heu, parce que, partant de
ll:\~ elles amënent d' tlutr~9 pnys ~ en. venir nUssi~)dell
ecnoluetone erronées et trompeuses. D'autre part, les
puissnnoes colontaïea désirent se servir de fausses
oonolusions pour induire en erreur les Nations Unies
et l'opinion publique du monde e~tier~ t<i,,\ut, en se pré
tendant les défenseurs des droits des peuple$ et des
drotts de l'homme. Si l'allégation portugaise, selon
laquelle le Mozambique et l'Angola ne sont pas des
paya par eux-mêmes, mats.dea provinoes duPortugal,
ne servait pas seulement à tromper le mondeextérieur,
mais si le Portugal ln pl'enait au sérieux, 11 faudrait
que les oonditions. qui y existoot en général soient du
moins oonîormes au niveau de vie portugais, qui est
d',a1l1eurs extrêmement, bas ~ l'éohelle européenne,
Au o,ours de l'audition de'a pétitionnaires, auComlté
spéoial des Dix-Sept, M. Simango, représentant cie
l'Union démooratique nationale du Mozambique, 0. dit
qQlJ:,'

Il •• , son crgantaatâon, qui rep'l'ésentait las inté
rêts de 6 milllons et demi d'!labitants afrioains du
Mozambique, tenait ll. lnform13rle Comité que oinq
steoles de domlnation coloniale portugafee se sol
daient po.r l'exploitation êconomlque, la répression
politique et la dégradation sociale nela populatton
africaine de oevaste t!'lrritoire. l' [A/5238, ohap,vm,
par, 24.] '-

158. D!U1s. son ohapi,tre trl\ita~lt du Mozambique, le
rapport du Oomitê spécial des Dix~Sept [ibid.,
chapt Vll] souligne l'inhumaine terreur poliojère que
font régner les autorités portugaises et constate aussi
que l'expression 'fprov~noe dtoutre-rner" n'est qu'une
pure fictiop qui sert à tromper l'étranger, Pour ~utant

que nous' saohïona, les habitants autres que ceux des
possessions portugaises d'outre-ttler sont traités en
citoyens portugais. Au Mozambique, cependant, apl'tls
cinq siëcles de dominatton portugaise, 11 y a, d'aprtls
les statistiques offioielles, en toùt et pour tout
4 353 non~PortUgais "assimilados", qui ont réussi
ll. oJ,ltenir le premier degré de nationaHté portugaise.
Les aatres 6 millions et demi d'habitants, africains
'du Mozambiquene sont pas oonsidêrës, par le Portu
gal, 'comme ses nationaux du point de vuede sa con
ception de politique intél'ieure. Dequel droit exige-t-Il:
donc que nous, Mèmbres de l'Organisation des Nations
Unies, les considérions oomme ressgrtissants por-
tugais? ':,;' c-

I • l,: " ' "
159. Les débats qu! se sont déroulés l'an dernier et
oette année sur la" question de.la Rhodés~e ,du Sud
rendent inutile, ~e analyse déta.mée de la mani~re

'dont le Royaume-Uni eSsaie d'escamQte:rl'autonomi~"
Ma délégation en a parlé amplement déjll.,à" l'a

, QuatritlmeCommission. Ma~ntenantj je ne désire que'
soùligner la oonolusion que hous en avons tirée:"ll.
l'issue du prétendu référendum de, 1923, que le

,'Royaume-Uni oonsi4tlre oommeun fondement,juri-

,..,_...
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164. Examinons tout d'abord quelques données con- Q) L'époque de l'êvol\\tion de l'humanité, otllapopu-
orbtes. Les investissements direots du oapital privé laRol\ du monde Citait diviEl~ en pays riohea et paya
amérioain dans les terrltolrea dépendant de pays pauvres~ était l'époque des sociétés oapitaUstea.
d'Europe oooidentaie sont passé de 427 millions de dol- C'est un fait notoire que le.niveau de vie des peuples,
lars en '1949 ll. 906 millions de dollars en 1957. Pen- disons grosso modo des PllYS aotuels de l'OTAN,
dànt ces huit ans, les "investisseurs" amérioains y avantl'bre du ooloniaUsme, n'était pas beauooup
exportaient des oapitaux nouveaux s'élevant à 229 mil- différent de celut des pays des autres conttnents,
lions de dollars et ils réimportaient aux Etats-Unis t cl 1 t d i
1159 milllons de dollal'S de profits. En d'autres 167. Il s'ensui one ogiquemen qU'une es ra sons

pour lesquelles les puteanncea cclontaïee tiennent
term.es, les oapitalistes amërtcatna - qui étaient invariablement l.\ leurs possessions est une simple
probablement dans une situation moins favorable que cause matérielle: la chasse au profit, et non pas
les oapitalistes du pays métropolitain - ont obtenu quelque mission oivilisatrioe transoendantale.
un acerclaaement de capital de 479 millions de dollars,
sans avoir auoun risque l.\ eourtr, réimportant en 168. Nous sommes tous d'aooord - qui aveo plaisir,
même temps des bénéfioes s'élevant à 930 millions qui sans joie - pour admettre que l'époque du 0010-
de dollars. Ces 930 millions de dollars proviennent ntaltsme, plus exactement du colonialisme olassique,
de la soustraotion pure et simple d'une partie du revenu tire à sa fin.
national pr(.lduit pal'les peupleedeoespaysoolonisés. 169. Mais les données que j'ai énumérées en parlnr~t
r.a mesure du pillage dont ces pays ont été viotimes d t é i d 1 i li dë t t
apparan aussi dans le fait que le total de 906 millions es aspee s oonom 'lues u 00 on a sme ..mon ren

auss~ qu'aujourd'hui le pillage des riohesses de
de dollars d'investissements de l'année 1957 a rap- différents pays oolonisés est pratiqué non seulement
porté un bénéfice net de 239 millions de dollars, salt par tel ou tel pays ou par les capitalistes d'un pays
26,3 p. 100. donné, mais par des groupements finanoiers dont ,les
165. Les statistiques publiées par les colontsateura membres sont des oontribuables importants des diffé-
européens évitent soigneusement de faire dos analysee rentes putesanoes colomales, Quelle que soit leur
d'une sinoérité similaire. Nousconnaissons cependant nationalité, ces hommes ont un trait oaraotéristique
les ohiffres d'affaires de certatnes entreprises pri- oommun:ils veulent maintenir leurs privillilgea coûte
vées: que coûte, Leur influenoe est si grande que, dans

"Pour la Consolidated Gûld Fields of South beaucoup de cas, ils peuvent intégrer la défense de
Afr!ca, Lt.d.,••• le bénéfice net, en ~961,. était de leurs intérêts dans la politique offioielle de leur pays.

C'est ainsi que s'est formée, dans la lutte oontre la
4 100 000 livres ste1'ling, pour un capital de liquidation du colonialisme, cette "unholy alliance" _
14500000 livres, dont la plus grande pazt eat drort- l'Alliance impie _ dont 1er, membres voudraient tous
gine britannique ••. Pour l'AnglfJ-American Cor- renverser le oours de l'histoire.
poration of South Afrioa, Ltd., avec un oapital de
7 750 000 livI'es seulement, le bénéfice net, en 1961, 1"10. Sur le continent africain lui-même, oomme
était de 8406 000 livres et les dividendes, de Basil Davidson, le publioiste anglais réputé, l'a éorit:
4900000 livres •.. L'Union Inini~re du Haut- ,"Il existe sans doutoaujourd'huiuneallianoeimpie
Katanga'... possede un Qapital de plus de 57 millions d'entraide et de ooopêratton entre les hommes si-
de livres et les dividendes pour 1959-1960 étaient nistres et bornés, en Afrique, qui orotent que l'avenir
approximativement de 19 500 000 livres ••. La ne doit pas être meilleur que le passé, mais qU'il
Tanganyika' Conoessions, vieille compagnie britan- doit être le même, que le oolonialisme doit être

""nique, .•.. a, d'im~~nses propdété~ forestil:lres maintenu, que la haine raciale doit persister.
' et mtnteree ••• Sonbapital, d'origine britannique~

est' de 10 millions de livres et ses dividendes pour "Le Portugal. l'Union sud-afrièaine,la Fédération
~959-1960 étaient de 3 rqillions de livresl/." de Rhodésie et du Nyassaland, l'Etat fantoche sépa-

,166. Vu oe qufprêc~e, c'est faire une est''':nlation ratiste du Katanga, avoo les subventions impor-
trop modeste que de dire

i
qu'U faut peut-être quatre tantes qu'il reçoit des entreprises mtntëres rele-

:.'~éesentil:lres pour que le oapit:d d'une puissanoe vant de la Belgique, les gouvernements de tous ces
coloniale soit' amortFll.ujourd'hui dans les colonles. pays, avec leurs riohes amis à l'étranger, se sont

/.~. associés en un complot pour arrêter l'expansion
Les ohos\ls al1aiellL'cettainelllènt plus. vite "dans le de la liberté (Politique et ëoonomtque en Afrique
bon vieux temps". Mais la.situation,~ctuelle prouve centrale et en Afriqt.ledu Sud. De puissants intérêts
olairèm.ent que, du point de Vue économique"etsooial: politiquesÉlt ëoonomtquee britanniques aontengagës
.!)'~esPuissan~es colomalee, loin. "d'y.· aller de .dans oet effort pour détruire tout espoir en un onan-

let,1r poc~e"-, tirent,. même aujourd'hui, des ~l;ofits gement construotifY."
fabt,11e,tix âu-labeur des peuples coïonteës et de, leur 171. L'aotivité de oette Alllanoe impie El. eu pour
êCono.mie nationale'; .' .- .résultats la politique d'apartheid dans .la République

b)LespûssanoéSêoloniales. vivaient au stade de sud-afrioah~e,'~ .. pseudo-oonstitution de 1961 qui
4êveloppement dit oap~~liste. de. l'évolution l3ooiale, foule aux pieds le droit à l'indépendanoe nationa~e
oü à un 13tliâel'tlêtransition vers le capitalisme, et les droits élémentaireS des habitants africains
lorsque l'épOque dùpmage 0010nia1a oomm~n1oé, et oonstituant plus de 90 p. 100 de III population de la

, elles Vivent dans un systlilme du même type ri notre\: BhCldêeie 'du Sud,' des dizaines. de milliers d'assas-
o époqueottée "pi1la,~ ·I:!epoursuit. Le .s~~tl:lme scctat s1n~ts en-Angola, lessalaire~' de famine, des ouvriers,

du typeoapitaliste est. ca~âctériséic;par'oonséquent, noirs en ,Rhodésie du Nord; le travail d'esèlavesau
au .. cours de 130ilhistoh.le . tQutentil:lre,du POhlt. de Mozambique, et on·pourrait énumérer longuement les
VUe des pays oolonisês,,,parsa qmïiUtéde ,parasite; 'ù . outrâgesaux droits. de.' l'homme, aux droitséoono-.

.... ",; .. " ' . ,). ' Iniques et politiques, que les m.embfes de l'Alliance
P.',.. :,.": ': J. '1,_,."

:: .' ",c "',' ,,1.. " 0

";'!liRaSalyrid~'iirilllie~iThe .unholYAlUance,' Salazar-Verwoerd-J~-
lenskY, p. 224 24. . ,,,'c" ,. 2J!!l!!!:, préface de Basil DlI.vidson,p. 2.

..,
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impie perplltrent, au oentrG et au sud de l'Afrique,
contre le propriétaire rOel de ces territoiros, lapopu...
laUon autoohtone.

172. Ils ne pourraient et n'osernient oommettre tous
ces crlmea s'Us ne jouissaient pns de l'nssistanoe
de l'A1llnnoo bnpio. Le peUt Portugal, avec ses
quelques mUUons d'habitants, no pourra~t mener une
guerre meurtribre oonh'e l'Angola snns l'Rssistanae
et les armements de l'OTAN. Même les mercenatres
du Katanga ne combattent pas pour rien; 11s sont il la
solde de l'Alllanoe impie qui leur fO'Jrnit des arm~s.

Le New St&tesman a formulé d'une mnnibre juste et
pl'éoise l'ntltivité déployée pnr le Royaume-Uni en ce
sens dans un artiole on on peut Ure notamment:

"Whitehead a roçu un prêt oonsidérable dont une
large pnrt sert Il. finanoer sa. poUoe, tandis que le
Dr Verwoerd en Afrique du Suu eshpprovisionné en '
avions m1l1taires qui peuvent être employés oontre
les masses noires. Même certains députés torys
sont oonsternés de oetemploi oynique des res
souroes britanniques.u.1t

173. Tout cela n'est oependant que l'un des oOtés de
la question. L'Allianoe impie ne protege pas seule
ment les priv11bges des colone blancs en Rhodésie;
elle ne maintient pns aeuleme1!tlerégimefasoisteà la
pointe de la balonnette en Afriql,le du Sud, elle ne se
moque pas seul am,ent de l'ONU etde l'optnion mondtale
en subventtonnunt l'armée de meroenaires duKatanga;
en d'autres termes, elle ne se contente pas seulement
de "soutenir" les ooïcns blancs et d'empêoher la for ..
matton paoifique de la sooiété "multiraoiale" que ses
représentants .prêchent tot, aux Nations Unies. Les
buts prinoipaux qu'elle poursuit sont l'aooroissement
des profits. l'amortissement du oapital à un rythme
plus rapide que oelui qu'il est'possible d'obtenir dans
le pays métropolitain. Puisque ses intérêts coihoident
avec ceux de l'Afrique du Sud et des colons blancs
de la Rhodésie du Sud. elle s'allie à eux. C'éât ainsi
et à ces fins qu'interviennent les accords seorets
dissimulés aUX peuples (".~rioains.

174. Malgré la oontestation des gouvernements tntë
ressês, il ressort des dëclarations des pêtitionna!res
et des articles de la presse que oette alliance existe.
Je dois ajouter cependant que. dans oe cas, quoique'
la question soit d'une extrême Importance du point de
vue des problëmes locaux afrioains. ilnes'a&itque de
l'un des moyens d'enrayer les mouvements afrioains de
libération nationale. et oe moyen n'est même pas le
plus important. Les prinoipaux ennemis de l'appli
cation des principes de la Déclaration sont 'ceux des
membres de l'Allianoe impie qui ne sibgent pas en
Afriq,ue. mais qui fqurnissent des armes et de
l'argent. pour les besoina de l'alliance qui déploie
son activité antiprogressiste sur le continent afri
cam même. De qui s'agit-il? Dea pays de l'al
liance, politico-militaire. des pays qui mettent les
armes entre les mains des oolonisateurs portugai~,
des meX'aenaires du, Katanga /!Jt des raoistes sud
afrioains. Il s'agit des pays qui. /:lans consulte~ la
pop\!lation. autoohtone, oon!!ltruisent des bases" mm-,
taires de fusée/3' nuoléaires et autÏ'esà Aden,à
Beira (Mozambique). au Kenya. eto., dans l'intérêt

(i de leurs pll),ns d'agl'ession•.',
. :/

175.. Cette allianoe militaire embrasse tous les 'pays
qui possbden~ des oolonies en Afrique ou ailleuÎ'l?
ou qui y ont· de.s .investi$sements importants d0D:t la
rentab1l1té dépend du maintien du statu quo .... depuis
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les Etats-Unis d!Am6rlque juaqu'h 1(\ Belgique, le
Portugal et la R6publ1que f6d6rale d'Allemagne. Bion
entendu, llo'nglt de l'OTAN.
176. La poUtique quo l'O'l.~AN et ses membres pour
suivent Il l'enoontre des peuplesoolonlaux et dëpen-.
dants rOvblo en même temps le rapport Cltrolt Clui
existe entre le désarmement gén6ral et oomplet et la
liquidation du ooloninUame. Sur quoi se fonde 10pou
voil' des meroonalrt's du Katanga, des oolons de Rho
désit) du Sud et des Portugais qui tlennentdas peuples
nfrianins sous l~ domination ooloniale? Il se fonde
sur l'OTAN, sur les armements reçus des membres
de l'OTAN, et non pns sur l'assistanoe des peuples.
S'il faut l1q'Uider ces armements dans le oadre du.
désarmement général et oomplet, il est Clvident que
l'oppression ooloninl~ fondOe sur la violenue prendra
fin, et la volonté de la majorité- se fera valoir.
177. Il est dono Ognlement évident' que oelui qui a
intérêt Il. ce que le ooloninlisme soit liquidé a égale
ment intérêt à réaliser le désarmement général et
oomplet,non f\~ulement pour assurer J.'utUlsation
paoifique des m~yens teohniques et des vastes fonds"
qui deviennent disponibles aprbs ln réduotion des
dépenses miUtaires, mais ausst pour rendre impos-
sible l'oppresslon ooloniale. '0

US. Et enfin l'importanoe d'une relation historique
ment établle appnraft tot, Ln formation du systëme
oapltallate n'est pas seulement une oolhoidenoe, elle
est aussi l'explioation de la nateaance d~ colonta
Ilsme - ce systbme dans lequel des pays à niveaux
de vie peu différents doivent se diviser en pays
riohes et pnys pauvres. D'outre pnrt. la liquidation
politique et êconomtque complete duoolonial1sme et
de ses oonséquenoes n'est réalisable qu'en même
temps que le désarmement général et complet, quiest
une condition militaire"éoonomique. politique et tech...
nique de la liquidation. dans un temps historiquement
court, de oette dif.férenoe entre des pays riohes et des
pays pauvres. En dépit de toute oppositlon. la liqui'::'
dation politique oomplète du colonialisme sera réali
sée sous peu. Mais les oonséquenoes êoonomtquea du
oolonialisme p~rsisteront pendant assez longtemps,
et oeoi dans une lal'ge mesure. paroe que les coïo
nisaters dépourvus de leurs privilbges politiques
jouissent enooreçen beaucoup d'endroits, depriyi
lf:lges êoonomiquea illégaux qu'ils d6fendront avec
aoharnement, Et ces privilèges deviendront de plus
en plus les prinoipa~ obstaoles qui s'opposeront
au développement êoonomlque b.J'échelle mondiale.
179. Pour oonclûre, je voudrais exposer le point de
vue de ma délégation concernant dir~!Jtement le rap
port du Comité spéCial des Dix-Sept [A/523S).
lS0. La résolution 1654 (XVI) et le Comité spê.oi~l
des Dix-Sept ont, sous maints Jtapports. réponqu b.
notre àttente;'ils' ont sans doute fait progresser. d'un
pas important la cause de la liquidation du colonta
liSlne. L'aotivité du,CC)!llité spê~1l1l.était oompliquée,
l'année dernif:lre. par les travauxde plusieurs comités
de moindl'e importlL':lOe saisis de probltlmes analogues."
Ma"délégation.estd' àacord sur la solutionproposée pa:r
le Seorétaire général pour mettre finb.oette sitû'ation.
Comme plusieurs autres délégations "l'ont déjà 13ou- ~"

. ligné.sitoutQ~s les questions oonoernant leoolonia
lisme son~ renvoyées au Comité spéoial 'des Dix-Sept.
et si· les .différents sous-oomités .sont sUppriInés. il
faudra élargir le Comité spéoial pour··qu'U puiss,e
s'aoquitter de ses t40hes. '
l81.Le CQmitê spéoial des Dîx-sept a prIs des
déoisions jùstes b.propos ,des 12territoiresooloniaux

. .
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dont 11 s'ést ocoupa. Ma délégation est en faveur ~o l'ootrol de l'Indépendanoo, avec un territoire oolonlal
l'adoption do, ces déoisions par l'Acsembléegénérale.' ne saurait être obUga~ire pour le pays en question, .
182. Aprbs une année d'expérienoo, 11. faudrait dêj' apr~8 l'octroi de l'ind6pendanee, que 8i ce paye l'ae-
d6flnirplus préoisément les attributions du Com!.té oepte librement allrtls qu'il aura reoouvré son lndépen..
sp60ial, notamment enwo d'éviter une répétition des danoe. "
discussions de prooCKturo qui, l'an dernier, ont pris 189. En C1uatrl~me Ueu,l'Assembléegénéraledevra!t
beaucoup dotemps au Comité spt/oial, partioulitlroment inviter nommément toutes les puissanoes coloniales
au début de ses travaux. Cette déflnition est nëces- l\ mettro Inlmédiatement en applioation les disposi..
sairo aussi parce que la Quatrlbme Commission a tions de la Déolaration, de la résolution 1654 (XVI),
déjl\ ohargé - et trbB justement - le Comité spéoial adoptét. par l'Assemblée générale1027novembre 1961,
des 'Dix-Sept, et le ohargera probablement l\ l'avenir et de la résolution qui sera adoptée.
aussi, de s'ooouper des problbmes de ce genre 190. En oinqulbme lteu, enfin, l'Assemblée générale
Qonoernnnt les oolonies, probltlmes qui exigent 10 devrait oharger le Comité SpéOi11 des Dix-Sept de
oonoours d'un organe tenantdes~éanoespermnnentes. poursulVl'e ses travaux danal'espl·1tdela Déolaration,
La diminution heureuse du nombre des territoires
coloniaux ne slgnifio pas, pour le moment, l'allége.. de la résolution 1654 (XVI) et de la rêsolution qui
ment des t40hes du Comité spéei!\l, car il y a un bon sera adoptée. .
nombre de territoires ooloniauxdont les problbmes 191. La délégation hongroise est oonvainoue que le
n'ont pas encore figuré à l'ordre du jour du Comité sucees de ll\ lutte oontre l'Allianoe impie, la liqui-
spéoial. da.tion déflnitive du oolontaltsmë, n'est réalisable
183. Les expérienoes que noua avtins faites jusqu'ioi que Pl. l'appUoation de mesures expresses et non
à la dlx-septibme session de l'Assemblée générale équivoqt.êlS. Ma délégation est prête à appuyer tout
et les débats sur la. question du eoloniahame _ que projet de résolution qui faoiUterait la réalisation
nous examùÎ~ons la. question de la. Rhodésie du Sud, de ce dessein.
oelle du Sud-Ouest afrioain ou celle de la politique l'
d'apartheid - oonfirment à nouveau la oonstatation Organisation desjravaux de' Assemblée

que l'Organisation des Nations Unies ne peut aider 192. -Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ce soir,
les peuples oolontaux qu'en prenant une position l'Assemblée parvient au terme du aoixante-dtxtëme
anticolonialiste oonstante et consêquente, A ce pro- jour et de la. dixlëme semaine de ,':la dtx-septtëme
pos, ma délégation prête son appui à la proposition session. Demain, elle aura passé ttois semaines !l.
du présidentSekou Touré [1148tlme sêance] qui de- l'examen du :rapport du Comité spéoial des Dix-Sept.
mande a l'ONU de fixer le mois d'octobre 1963 C'est la questio:lla plus importante qui soit disoutée
comme date limite de la liquidation du colonialisme. direotement en sëanoe plênitll'e et, bien que oette
11 0 est notoire que les pays sooialistes ont relevé, dës période de trols semalnes puisse para1'tre longue,
le début, la nêcessttë de fixer un tel délai. elle ne l'est pas autant qu'elle le semble paroe qu'il
184. Les interventions que nous avonsentendues jus- n'y a pas eu pendant oe temps autant de aëanoes
qu'ioi montrent olairement que la majorité des Etats plénibres que nous l'aurions souhaitti; Néanmoins, le
Membres des Nations Unies éprouvent de vives temps presse. Il y a enoore 30 représentants insorits
inquiétudes au sujet de l'allure que prennent les pour prendre la parole dans la disoussion générale.
événeme~!ts en plusieurs endroits au sud clu oontinent J'ai pris oontaot avec le présidentducomité du groupe
afrioain, de la guerre d'extel'mi:.lation menée oontre des pays d'Afrique et d'Asie qui o.êté ohargé d'éla-
le peuple angolais, de la sittlation en Rhodésie du borer la forme définitive des projets de. résolution
Sud et des oonditions qui resaemblent au génocide relatifs II oe polnt de l'ordre dujour. Le oomité pour-
en République sud-afrioalne et au Sud-Ouest afrioai1t. rait avoir besoin d'un oertain temps encore pour
Ma délégation partage cette opinion que la situation menez à bien cette tâche,
dans oette régio~ compromet la paix .en Afrique et 193. Je va~a indiquer aux membres de l'Assemblée
dans le monde entier. En même temps, il J1e faut le programme de travail pour la plus grande partie
pas oublier la question desteJ;'ritoires coloniaux de de oette semaine. J'espère qu'il leur oonviendra,
l'Asie, del'Ooéâfiie et du oontlnent amërtoatn, mais, même s'il n'en êtait.pae ainsi, je suis persuadé
1~5.o Etant donné oe qui prëoëde, ma dêlêgattonpense que l'Assemblée aooeptera, afin de faire le meilleur
qUe la résolution qui sera adoptée devrait oontentr usage possible de son temps, de s'imposer quelque
les dispositions suivantes. ' '':;' oontralnte pour .que ses travaux portent .tous leurs

c· fruits.
186. En premier lieu, l'Assemblée générale devrait
exiger l'abolition immédiate des mesures d'oppres- 194. Demain à 10 li 30, il Yauraune conïërenoe pour
sion militaires etpolioibres pris~s contre les peuples' les annonces de contributions de fonds extra-budgë- '"
ooloniaux et la liquidation desforoes d'oppressiV'ii tf\1i'es au budget des. programmes, du Haut Oommis-'
niilitairesetpoliêières dans les pays coloniaux, saire pour les réfugiés." I~ n'y aura donc pas de (.

, o , séance plértière le matin. Demain apr~s";midi, l'As-
167.. En deuxtëme Ue\l,!'Aa$emblêe,gén~l'aledevra!t ,semblée poûrf3uivra l'exanlen de la qU~f3tiônen dis
dé91arer que les priviUlges ëconomiques, politiques ousslon, :Mercrêdi, il n'y aura pas de séance plénibre
et militairef3. des oolonisateurspar ra:pport ,à la. le mann, maif3 l'aprbs-midi la présente disoussion
population autochtone, ainsi que lès bases militaires sera poursuivie. Jeudi matin, l'Assemblée examinera
oréées, malgré la volonté et sans le consentement l,a point 14, le rapport(de l'Agenoe intel'rtatiol;1ale dè
de lapopulat1on.autoohtqne; doiventêtre'liqui,~éed'ur- l'l~nergie atomique,. et. si .le t~~ps là perm~t, nous.. '"
genoe oOmme étant o'6ntraires llla Ghart,ed,ef3Nations devrion~ oommencer l'examen.: de la question de
Unies, et.ll.la Déolara.tton sur l'ootroi {de,l'indépen- l'Angola..•. Jeudi. aprèvs.,.midi. ai.n8i que.·,dan.sla.soirée._.
danoeaux pays et aux peuples,qoloniaux.'·· . . nous, tiendrpnsséance pouroontinuer l'examen du
188. 'En t~()isièmEl' lieu, l'AssemJ>léegénéraled~yrait rapport du Comité spéoial des Dix-Sept et, si la
soll1igner·WtefO~s_,deplus que touttraitécpn()lu, avant discussion générale de cette quef3tione~t te~minée,
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nous oonUnuerons l'examen do la. questiondel'Angola,
s'l1 est possible, Vendredi, si tout s'est' déroulé
selon nos prévisions, 11 sera oe~ta1nement possible
de tenir deux séances, le matin et l'aprbs-midl, qui
seront oonsaorées n. la question de l'Angola. L'As
semblée avait déoldé n. sa 1168bme séance qu'elle
se réservait le droit de disouter l'ensemble du rap'"
por~ du Comlté spéoial des Dix-Sept et qu'auoune
parUe de ce rapport ne serait exolue de son examen
simplement parce qu'elle serait ou devrait être
traitée séparément atlteurs, par exemple la question
du Sud-Ouest afrioain n. la Quatribme Commission

,l'
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et cene de l'Angola en sëance plénibre. Il est donc
raisonnable de penser que la disoussion générale SUl"
la question de l'Angola ne prendra pas trbslongtemps
et qu'elle pourraitsetermlneravantlafinde la séance
de vendredi aprbs-midi, si oette sëance à lieu. ,S'il
n'en était pas ainsi, la liste,des orateurs qui désirent
parler dans la disoussion générale sur la question

'de l'Angola serait olose vendredi n. 18 heures. Je
suis persuadé, comme je l'ai déjà dit, que l'Assem
blée pol1rra aooepter ce programme de travail.

,') LI;( sé'anoe est le~e à 18 h 10.
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